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MESSAGE
Du Gouverneur-Général, transmettant copie de la correspondance rela-

tive à la sentence de mort prononcée contre Ambroise Lépine

pour le meurtre de Thomas Scott, à Fort-Garry.

Lundi, 8 février 1875.

DUFFERIN.

Le Goiivcrnoiir-Gonéral transmet, potir l'information du Sénat et do la Cliambro

dos Communes, copie de la correspondance échangée avec le Très-Iionoi'ablo fciccrétuiro

d'Etat au ministère des Colonies, au sujet de la commutation de la sentence de mort

prononcée contre Ambroise Lépine pour le meurtre de Tbomas Scott, à For-tGarry.

Hôtel du Gouvernement,

8 février 1875.



[Copie n.—'^o. 305.]

!:•; i

CANADA.

Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, lo 10 décembre 18*75.

MlLORD,

—

J'ai rhouncur de transmettre à Votre Seigneurie un trÔH important aiTêté du

4 dôcembre conseil, que mes ministi'es désirent que je vous soumette en priant Votre

1874. Seigneurie, de vouloir bien le prendre en sa plus sérieuse considération.

2. L'objet de ce document est d'engager Votre Seigneurie et le gouvernement
impérial à se charger du règlement de la question connue ici sous la désignation do
"Question do rAmiiistic."

3. Les raisons ]>ou!' lesquelles mes ministres désirent obtenir rasfàatance de Votre
Seigneurie sont basées ;-ur le iait que les circonstances qui ont soulevé cette " Question
de l'Amnistie" se nurj n'terit i\ une époque antérieure à celle où le Canada s'est

chargé du gouverne lu.nt du Nord-Ouest. Ce qui les engage encore à adopter ce

moyen, ce sont les embarras évitlents que présente le règlement d'une question dont
l'aspoet aurait déjà é;é niodilié par l'intervention do l'autorité impériale et que com-
plique fii fcérieusenient le violent antagonisme de nationalité qu'elle a suscité dans lo

pays. En pareilles circonstances, mes conseillers sont d'avis qu'une calme revue de
toute la question iaite ])ar une autorité aussi impartiale que le gouvernement de Sa
Majo ;ié tendrait plus à traïKjuiliser l'esprit public et à taire loyalement accepter

la décision, qu'elle qu'elle soit, que tout ce qu'ils pourraient faire eux-mêmes pour
régler la question.

•Jr. Votre Seigneurie connaît si bien l'histoii-e des troubles occasionnés par la;

tenta! ive un ])eu ])récii)itée, faite en 18G!), d'incorj^orer la province actuelle de Mani-
toha dans la Contédci-ation, avant d'avoir bien expliqué à ses habitants les conditions

de l'union projetée, qu'il me suttira de récapituler les incidents spéciaux qui ont trait

à la question. Je me bornerai à rappeler a Votre Seigneurie que, sitôt la nouvelle

des troubles connue à Ottawa, trois émissaires furent envoyés à FortGany, savoir:

M. le vicaire-général Thibault, le eolonel do Salaberry et M. Donald Smith, en vue
de calmer l'agitation qui s'était ]>roduite et de donner pleine assurance aux intéressés

([uo les gouvernements impérial et canadien tenaient également à garantir à la popu-
lation du Xord-Ouest tous les d'-oils, privilèges et immunités qui lui apimrtiennent.
Chacun de ces envoyés était muni de copies d'une proclamation rédigée, d'après les

instructions du gouvei-nement impérial, ])ar Lord Lisgar, dans les termes les plus
conciliants et dont voici le dernier paragraphe:

—

'' JOt je vous informe en dernier lieu que, dans le cas de votre obéissance et dis-

" persion immédiate et paisible, je donneiai ordre qu'il ne toit pris aucunes mesures
" légales contre aucun de ceux qui se ti'ouvent impli(piés dans les malheureuses vio-
" hriions de la loi."

" John Young."

5. A l'époque oii ce document fut remis aux env-oj'és, il n'y avait pas eu de sang
versé et aucun crime atroce n'avait été commis ; mais au moment où les envoyés arri-

vaient à leur destination, les insurgés saisissaient leurs papiers et les empêchaient,
]K)ur une raison ou une autre, d'émettre la proclamation sus-mentionnée. Toutefois,

il est incontestable que sa teneur était connue de Eiel et de ses partisans avant lo

meurtre de Seott, mem'tre qui eût lieu peu de ttimpa après l'tu'rivée de ces trois mes-
sieurs à Fort-Garry.



Parti de Rome
lo 13 janvier,

1870 ; arrivé i\

Ottawa le 9

février.

6. Subséquommont, sur invitation du gouvornomont canadien à lui transmise,

pondijnt son séjour à Eimo, ])ar rintoi'mé.iiairo de Monsieur Lan^ovin,
ministre dos Travaux Publics, Miçr. rarchcvôquc Taché revint on
Canada, pour mettre ses sei'vices à la disposition du tcouvornoinent

fédéral. A son arrivée à Ottawa, il reçut une nouvelle copie de la

pro lamation du rTOiuernour-fîénéral ot une lettre otïîciello d'instruc-

tions, signée de M. IEo\ve,Sei'i'étaired'Ktat,

—

lettre dont voici la copie :

—

DÉPARTEMENT DU 8ECRÉTAIEE D'ÉTAT POUU LES PROVINCES,

Ottawa, 1G février ISÏO.

A Sa Grandeur l'Evêque de St. Boniface.

Monseigneur,—Son Excellence le Gouverneur-Général m'a enjoint do vous remer-
cier de reraprcssement avec lequel vous avez; mis vos servicos ;i la disposition du
gouvernement, et entrepris un voyage pénible en hiver, atiu d'aider, par votre pré-

sence et votre influence, à la répression des troubles imprévus qui ont surgi dans le

Nord-Ouest.

Pour votre information, j'ai l'honneur do vous transmettre :
—

1. Copie des instructions données à l'honorable William McDougall, 1> 28 sep-

tembre dernier
;

2. Copie do nouvelles instructions adressées à M. Vnlliam McDougall, lo 7

novembre
;

3. Copie d'une lettx'O renfermant des instructions au révd. vicaire-général Thibault,

le 4 décembre
;

4. Copie d'une proclamation de Son Excellence le Gouv( . iKur-Général aux habi-

tants des Territoires du Nord-Ouest, émise selon lo désii- exprimé ])ar la Kcino
;

5. Copie d'une lettx'e adressée au Secrétaire d'Etat, par Donald A. Smith, écr.,

de Montréal, datée du 24 novembre
;

(5. Copie d'une lettre renfermant des instructions adressées par moi à M. Smith,

lo 10 tlécombro dernier
;

Y. Lettre semi-officielle du ministre de la Justice à M. Smith, du 3 janvier 1870
;

aussi

8. Copie de la commission donnée à M. Smith, le 17 janvier 1870.

La proclamation émise par M. McDougall, à ou près Poinbina, et la commission
donnée au colonel Dennis ayant été publiées dans les journaux canadiens et très

lépandues à la Iliviore-Rouge, ne vous sont ])as transmises pour la raison légitime

qu'il vous est facile de les avoir ; mais il est important que vous sachiez (juo les actes

qui ont mis en danger, pendant un temps, la vie et les biens de hi population de la

Terre de Rupert, ont été désavoués ot condamnés sur-le-champ jjar le gouvernement
de ce pays, ainsi que vous le verrez par ma dépêche à M. McDougall, eu date du 24
décemoro, dont copie est ci-incluse.

Ces documents indiqueront à Votre Grandeur quelle était et quelle est la politi-

que que le gouvernement canadien veut établir au Nord-Ouest, Le peuple canadien
n'a aucun intérêt à créer dans la Terre de Ru]>ert des institutions que l'opinion publi-

que condamnerait ; il no désire pas non plus voir une population jalouse do ses droits

vivre dans le mécontentement ot l'insubordination, pur l'imposition d'un mauvais
systùmo de gouvernement, état de choses pour lequel no sont pa-^ faits lo-* sujets bri-

tanniques. Ce qu'il espère, c'est l'établissement d'institutions calijuées sur colles dont
jouissent les autres provinces, ot il rogrottci-ait amàroment que les libctés civiles et

religieuses de toute la population no fussent pas sutïi^ammont protégées par les

arx'angements temporaires que la prudence peut aujourd'hui suggérer.

Une convention a été convoquée ot elle siège actuellomcnt à Eo.-t-G.irrv, dan;^

le but do consulter lo peuple sur les pouvoirs que lo parlom.>i»l pout s-'igenv-iat lui

conférer et sur ceux que la législature locale devrait être appelée à exercer. L)rsquo
lo8 travaux de cette convention seront communiqués au conseil privé, vous pouvez



vouK attondro à roeovoir uno anti-o lottro do moi, ot s'il arrivait qu'en route il vous
lïit donné (ronn!ii>sanco dos dôcisionH do cotto convention, Sou ExooUonco serait heu-

reuse (l'ùtro favorisée de toutes les observations que vous pourrez avoir le loisir do
lui jirôsontor à co sujet.

V(nH savez iU?jà ([uo le très révd. vicaii'o-général Thibault, ?I. Ponald A. Smith
cl le colonel Charles (le Salaborry sont rendus dans la Terre do Ruport ot chargés
d'imo commission du gouvernement. Sous ce ])li se trouvent des lettres destinées à
ci's messieurs, et vous m'obligerez en les leur faisant tenir. Le désir do Son Exeel-

loneo est que vous coo|)érie/, avec ces messieurs dans leurs efforts pour amener uno
])!iisilil(' solution (h^s diiHcultés survenues dans les Territoires du Nord-Ouest, diffi-

cidtés ([iii ont, (.iuisr licaïu'oup d'anxiété à Son Excellence, mais qui, j'en ai l'ospoir,

ne tarderont pas à disparaître, grûco à vos communs efforts.

J'ai, etc.,

Joseph IIowb.

T. En mémo temps. Monseigneur recevai' de Lord Lisgar la lettre suivante ;

Le Gouverneur-Général Sir John Young â l'Evéque Taché.

\

Ottawa, le 1« février 1B10.

" Mon cnER Evêque,—Je désire vivement vous exprimer, avant votre départ, ma
profonde i-econnaissance ])our avoir bien voulu quitter llome, abandonner les gi-andes

et intéi'ossaiitet" préoccupations qui y demandaient votre pré.sence, et entreprendre,

flurant cette rigoureuse saison, la longue traversée do l'Atlantique, [mis ce long voyage
.ù travers le continent, dans le but de rendre service au gouvernement de Sa Majesté,

et d'accomplir une mission pour la cause de la paix et de la civilisation. Lord (iran-

ville désirait tout d'abord obtenir votre précieux concours, et je suis très-content que
vous ayiez voulu l'olTrir d'une manière si prompte et si généreuse. Vous connaissez

pleinement les vues de mon gouvernement et du gouveinement impérial qui, comme
je vous l'ai dit, désirent voir le Territoire du Nord-Onest s'unir au Canada à dos condi-

tions équitables. Pas n'est besoin do vous donner d'instructions pour votre gouverne,
auties que celles que contient le message télégraphique que m'a envoyé Lord (rran-

villo, de la part du cabinet anglais, la proclamation que j'ai rédigée conformément àco
message, et les lettres qno j'ai adressées au gouverneur McTavish, à votre vicaire-

général et à M. Smith. Dans cette dernière lettre je disais :
" Tous ceux qui ont des

])Iaintes à faire ou dos désirs à exprimer devront s'adresser à moi comme le repi-é-

sentant do Sa Majesté, et vous pouvez dire avec la plus grande contiance, ((ue le gou-

vei-nement impérial n'a pas d'auti-e intention d'agir ou do permettre aux autres

d'agir qu'avec uno bonne foi parfaite à l'égard dos habitants do la Rivière-Rouge et

du Kord-Ouest.
" La population peut être certaine que tout le respect et l'attention seront porté.s

aux dilférentcs croyances religiensos, que les titres do tous les propriétés seront pro-

toL-és avec soin, et que tous les droits do franchise qui ont existé, ou que la population

pourra être en mesure d'exercer, seront continués ou libéralement accordés.
" Endéclai'aiit quels sont les désirs et la détermination du cabinet do Sa Majesté,

vous pouvez en toute sûreté employer les termes de Tancienno formule, que justice

Hcra faite dans toiis les cas.

" Je vous Bouluiite, mon cher évêque, un heureux voyage ot du succès dans votre

bienveillante mis' ion.

" Croyez-moi, très-respectueusement,

" Votre tout dévoué,

(Signé,) " John Youwo.
•' Au très-révérend évêquo Taché.

"



tiona (le M.
Doiiftld Sniitli,

p. 154 du livre

bleu imp.

Cotto lotti'o élait îipcompa/iînôo d'uno lottro particnlioro rie Sir.Tohn Macdonuld

Voir livre bleu q"0 l'on 1 roiivo :i lu i>ay;o 11) du livro bloii ciiiuidion, ot iluiit voici un
page 19. doH derniers para^nipiios ;

" Si l'on soulevait lu question relative à la eonsommation den ofTets ou mar-
" ehandiscs a])])arteiiant à lu i'on»p.iic>"t' de la Baie d'iludson par les insurgés, vous
" êtes autorisé à intoi-iner les chefs ijue si lei^ouvernomenl de la coinpai>'nie est rétabli,

" non-seulement une amnistie nénéralo sera accordée, n)ais «lans le cas où la compa-
" gnie deniandei'uit à èti'e remliowrsée yxiui'tels elléts, le go'.iveniement canadi(Mi viirra
" il donner toute lu protection nécessaire aux insui'gés."

8. A répoque où ces communications éluienl adies, ées à Afgr. l'archevêque Taché
on no savait rien encoj-e de l'action de Kiel relativement à Scott. En attendant dos
nouvelles une convention de quarante résidants du Xord-Ouest avait été orKaidsée
pour entendre MM. Donald Smith, Thibault et de S:daberiy, et apprendre d'eux ce
qu'ils étaient char<îé de dire au nom du gouvernement canadien. Sur les représenta-

tions c'e M. Smith, la convention résolut d'envoyer à Ottawa trois délégués chargés do

Voir les rela-
communiquer aux autorités fédérales les demandes de la population du
Nord-Ouest et de régler les conditions auxquelles elle entrerait dîins la

Confédération. Cela fait, la convention s'occupa de former le " Gouver-
ment provisoire," comme on l'appelait, dont Éiel fut nommé président.

Cela se passait le 10 février.

9. Le 4 mars, Scott était fusillé !

10. Le 9 mars, Mgr. l'archevéïiuo Taché arrivait à la Rivièro-Rom:e, et dans une
lettre datée du 9 juin 1H70, informait le Secrétaire d'Etat, M. Ilowe, qu'il avait promis
au n'"(m dosgouvernem ats impérial et provincial, à tous les insurgés, en général, et à

Riol et Lépine, en particulier, amnistie complète pour toute infraction aux lois dont
ils s'étaient rendus coupables, y compi-is le meurtre de Scott. Au reçu de cette com-
munication, M. Ilowe j'épondit à Mgr. l'archevèqiie Tache dans les termes suivants :

Jj Honorable Joseph Ilowe à l'Archevêque TacM,

" Ottawa, le 4 juillet 18Î0.

" MoNSETONEim,—Votre lottro du 9 juin, qui m'est parvenue hier, a été soumise
au conseil privé, qui l'a prise en considération.

"Votre Cirandcur dit que. personnellement, elle n'éprouva aucune hésitation à
donner, au nom du gouvernement canadien, l'assurance d'une amnistie complète.

" Votre Grandeur a sans doute lu le débat et les explications qui ont eu liexi en
parlement lors de la discussion sur le bill de Manitoba. La question de l'amnistie

vint sur le tapis et les réponses et les explications données par les ministres dans la

Chambre des Communes, sont que le gouvernement canadien n'avait pas le pouvoir
d'accorder cette amnistie, et que l'exercice de lu prérogative du pardon était exclusi-

vement réservé à Sa Majesté la !> "ine.

" Le révérend Pore Richot ci M. Scott ont dû, à leur arrivée, avoir informé Votre
Grandeur (|ue, dans les entrevues fréquentes qu'ils oui'entavec Sir John A. Macdonald
et Sir Geoi'go K. (Cartier, ils furent informés trù-» explicitement que le gouvernement
canadien n'avait pas le pouvoii", comme gouvernment, d'accorder une amnistie; et

j'ajouterai que le gouvernement n'est pas en mesure d'interposer sa médiation pour
obtenir de Sa Majesté l'exercice de la clémence royale.

'' Los ministres impéi-iaux do Sa Majesté peuvent seulement aviser la Reine dans
une matière aussi importante, loi'squ'ils sont appelé-i à le faire. 11 n'y a pas de doute
que Sa Majesté, avisée pur ses ministres, après un calme examen des cii-constances,

saura remplir ce devoir de haute responsabilité d'uno manière modérée et judicieuse.

"Ces explications sont données à Votre (rrandeiir, afin qu'il soit bien compris que
la responsabilité do l'assurance d'une amnistie complète donnée par Voti-e Grandeur
ne saurait retomber aucuiu>ment sur le gouvernement canadien.

" Les entrevues dont parle Votre Grandeur comme ayant eu lieu entre Votre
Grandeur et quelques meini)ies <la cabinet canadien, alors que Votre Grandeur était à
Ottawa, vers le milieu du niois de février dernier, ont tlù nécessairement se rattacher



A la proclamation lancée par Son Excollonco lo Gouverneur-Général, lo 6 décembre
dernier, ou par ordre de Sa Majo.sfé, dans hiquello Son Excellence annonçait que,

dans le ca.s ae leur diMpornion immédiato, il ne .serait pris aucune procédure judiciaire

contre les individus impliqués dans ces malheureuses infractions de la loi à la Eivière-

Eougo.
" Quoique j'aie cru de mon devoir d'être aussi explicite en traitant lo sujt t prin-

cipal do votre lettre, j'espère que je n'ai pas besoin uo vous assurer que vos oiforts

aussi zélés que précieux pour calmer les esprits dans lo Nord-Ouest ont été dûment
appréciés ici, et je compte qu'aj)rùs avoir examiné tous les obstacles qui entravaient

l'mloption d'une politique libérale et éclairée on laveur de Manitoba, vous no vous
sentirez pas disposé à ralentir voa eftorts, tant que cette politique ne sera pan formol-

Icmont consolidée.
" J'ai, etc.,

" (Signé,) Joseph Howa.

" Lo trÔ8-i"évérond évoque de Saint-Bonifaco,

Rivièro-Eouge."

11. Telles sont les circonstances desquelles a sur^i cette question de l'amnistie

qui, depuis trois ans, uixite le Canada et a embarrassé les ^ouverne^nonts qui s'y sont

i
succède ; d'une part, Ms^r. l'archevêque Taché prétendant que les gouvernements
impérial et colonial sont liés par les promesses de pardon qu'il a laites à Riel et ses

partisans ; d'autre part, le (Jouvorneur-liéiiéral aloi-s re))résentant le gouvernement
do Sa Majesté, et l'administration canadienne actuelle ainsi que la précédente refusant

de reconnaître la valeur de cet engagcmont.
12. La session dernière, à la demaiido de plasieurs représentants supposés parta-

ger les vues de Mgr. l'Archevèquq sur la question, un comité spécial de la Chambre
des Communes fut nommé pour s'enquérir " des causes qui ont retardé la déclaration
" de l'amnistie annoncée dans la j)roclamation du Gouverneui'-Général du Canada, et,

" aussi jusqu'à quel point d'autres promesses d'amnistie ont été faites." Je vous trans-

mets par la malle copie des dépositions reçues par le comité et de son rapport. Bien
que ces documents soient les meilleurs à consulter pour élucider les deux points sus-

mentionnés, il n'est peut-être pas hors de propos de résumer ici la cause comme je la

comprends, sans prétendre épuiser tous les arguments pour et contre.

13. La demande d'amnistie pleine et entière jiour lliel et les auteurs du meurtre
de Scott semble basée sur cinq chefs principaux. Premier chef,—Mgr. l'archovêque

Taché réclame l'amnistie en faisant valoir qu'il s'est rendu à la Kivière-llougo comme
Elénipotentiaii'c, ayant autorité des gouvernements impérial et fédéral pour rétablir

i tranquillité dans le pays en donnant à ceux qui avaient pris part aux troubles

récents telles assurances de pardon ([u'il jugerait convenables. Il base cet argument
comme il le déclare lui-môme, pages ."J^-^U du livre bleu canadien:—Premièrement,
en ce qui concerne le gouvernement impérial, sur la letti-e et la proclamation de

Lord Lisgar,—et secondement, en ce qui concerne le gouvernement
Page 19 du li- canadien, sur le paragraphe déjà cité de la communication de Sir John

Macdonald en date du IG lévrier 1870. J'avoue que l'argument de
Monseigneur ne me parait pas soutenablo. D'abord, la prétention de

Mgr. l'Archevêque à des pouvoirs aussi étendus n'est certainement pas valable. Sa
position est clairement définie dans la dépêche otficielle de M. Ilowe en

Page 11 duh-^ (j^te du 16 février, 1870. Los instructions déjà transmises à MM. Thi-

r^ai.

^'^ baultjde Salaberry etSmith lui sont communi([uées pour le mieux guider
encore dans sa conduite, et il est de plus invité à s'unir à ces délégués

et à agir de concert avec eux. Rien no permet donc de considéj-er la mission ou les

pouvoirs de rarclievôiiue comme ditterant en nature ou en étendue de la mission et

des pouvoirs confiés aux messieurs qui l'avaient précédé ; et dans ses instructions, il

n'y a certainement rien qui implique qu'il fût autorisé à promulguer une amnistie,

au nom de la Reine, pour une félonie enti-alnant la peine capitale ;—encore moins

vre bleu cana-
dien
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Voir la relation

de M. Smith,
liv. blpu. imp.
page 1S6,

peut-om prétondre qu'il eût pouvoir do supi)i'inior, proprio motu, une condition CBsen-

tiello daiiM lu proclamation royale. M. Smith cL hoh coHôji^oh avaient déjà reçu In

pioclamadim de Lord Lis<fur, mais loin do considérer ce document
comnio transmettant une déclaration do pardon ù Riel, M. Smitii

déclare positivement qu'il a roluvé do ])arlor ù lîiol depuis le meurtre
de Scott. De plus, en examinant la seule phrase do la proclamation do
Lord Lisfçar qui otlVo grâce aux insurgés, il devient évident que cette

phrase no s'apjjliquo qu'aux délits politiques moindres, dont lu nouvelle était ])ai v'onue

au gouvernement lorsque la proclamation fut rédigée.

14. (^ue telle lût l'intention de cette phrase, c est ce qui devient encore plus clair

en lisant cotte autre phrase de la lettre do Sir John Macdonald, invoquée ensuite par
Mgr. l'Archovêqtie. Voici ce que dit Sir John Macdonald dans cette communication:—" Si Ton soulevait la question relative à la consommation desertetsou nuirchandisos
" ap])artenant à la Coinj)agnic do la haie d'JEudson, par les insurgés, vous êtes auto-
'' risé à infoj'mor les chefs (lUe si le irouvei'nement uo la compuirnie est \trétahl

Page 19 du
livre bleu cana
(lienj dcrnièio
partie.

1, non-
" seulement une amnistie générale sera aceordée, nniis dans le cas où la

" compagnie demandeiait à être romhoursée pour toi»^ etlets, le gouvei
" nomcnt canadien ven-a :\ donner toute la protection nécessaire aux
"insurgés." Il seinhle impossihle devoir, »lans la jwrmission ainsi

donnée à Mgr. l'Archovcque par Sir Jolm (le promettre aux i-ehoUes

protection contre les demandes d'argent de la compagnie de la haie d'IIudson, uno
autorisation de traiter du pardon d'un meurtre aussi atroce (jue celui do Scott.

Et même si on admettait ce \)o'u\i, il se présente une difîicidté insurmontahlo à ren-

contre des arguments de Monseignour Taché. .l)ans la pr<K^lamation de Lord Jjisgar

comme dans la lettre de Sir John, l'amnistie est sujette à condition: dansia i)remiàre,
" obéissance et disj)ersion immédiali; '>l paisible des insurgés,"—dans la seconde, 'o

cas où " le gouvernement de la com])agnie sei-ait rétabli."

15. Mais aucune de ces conditions n'a été remplie. Scott fut mis à mort (quelques

semaines après l'arrivéede MM.de Salabei-ry. Thiliaidt et Smith, à (|ui la proclamation

avait d'abord été contiée et par (\m son contenu, au nu)in:-', <loit avoir été communiqué
à lîiel avant le dénoûmcnt de eette tiagédie; et bien qm;, immédiatement à l'arrivée

de Mgr. l'archevêque, la moitié des |irisonniers anglais aient été. à sa demande, relâ-

chés, les autres demeurèrent en ])rison encore plus d'une semaine
; Eiel et ses i)artisans

restèrent sous les armes, continuèreul à ]iillei' là où ils ])ouvaient et ])ersistèrent dans
l'exercice de leur autorité illégale. Il est vrai qu'on peut faire valoir bien des consi-

dérations pour amoindri)' la cnlj)aiiililé île ces dernici's actes ; mais, quoiqu'il en soir,

ils em])êchaient maniléstemcnt l'ettet des promesses coinlitionnelles de pardon, les

seules que Monseigneur, même à son point de vue. était autorisé à faire connaitre.

K). Monseigneur me semble ])rétendre ensuite (}ue les négociations détinitives

qui garantissaient à la po])ulation du Noi'd-Ouest les droits constitutionnels dont elle

jouit en vertu do l'Acte de Alanitoba, avaient été directement amenées ])ar les assti-

rances qu'il avait données d'une amnistie com])Iète. Il est dittieile de s'(!xagérer la

])Ureté des intentionsqui aninuiient toutes les j^aroles ft tous les ac tes de Monseigneur
;

on ne saurait trop apprécier le dévouement jiatriotique qui l'a fait j-enoncer aux char-

mes d'un séjour à Eonu) pour aftronter les rigueurs d'un voyage en plein hiver, pour
le bien de ses compatriotes de la lliviôie- Rougi;. On ne peut nier que ses exhortation.s

et ses remontrances n'aient eu l'etlêt immédiat et salutaire de contenir

Voir la relation liiel et ses compagnons et de faire naître un sentiment do sécurité à
de M. D. Smith, "Winnipeg,—mais il faut se rappeler que la population du Nord-Ouest

avait choisi ses délégués et consenti à traiter avec le gouvernement
canadien quelques semaines avant l'apparition de Mcmsoigneur. Enfin,

il faut observer que M. IIowc, Secrétaire d'Etat, sitôt qu'il eût reçu avis

de la ])romesse faite ])ar Monseigneur à Kiel et Léiiine, l'avertit qu'il

avait fait cette promesse sur sa pi-opre responsabilité et sans l'autori-

sation du gouvernement canadien.

11. Monsoigneui' mentioime une lettre privée de Sir George Cartier qui, d'après

Sa Grandeur, neutraliserait l'ofl'et du langage officiel de la communication de M.

)age 154 du
livre bleu impé-
rial.

Page 34, livre

bleu canadien



ilowo; Je no. naurais souscrire :"i pareille doctrine. En premier lieu,

Page 38 du livre je ne ])enw [las que la lettre de Sii' George admette rinterp.étation que
bleu canadiisu. lui donne ^Monseigneur ; et même quand cela serait, on doit admettre

qu'une communication ])rivéo d'un membre isolé d'une adminihtralion,

faite à l'insu de kcs collègues, ne peut avoir préséance sur une dépêche ofticielle écrite

en leur nom ])ai- le chef de département spécialement responsable de la conduite de
l'atiaire. Si l'on adm-ttait ce princi])e, tout gouvei-nement et la couronne elle-même
Hcruient à la meici <le tout membre inconsidéré, témcraire ou déloyal d'un ministère.

18. L'opinion de Sir .lolin Macdonald, ijui était premier ministre à l'époque où
Monseigneur ])arlait ])our le Nord-Ouest,—relativement aux pouvoirs et à la nature
de la mission de Monseigneur,—se trouve expliquée dans la déposition de cet honorable
monsieur à la page 100 ilu livre bleu caïuidien, et je n'ai pas besoin d'ajouter qu'elle

(•((ulirnie toutes les concliLsions que j'ai tirées des instructions écrites.

Page 100 du liv. adressées à ^ionseigneur et de la coi'icspondance échangée avec
bleu canadien. j^j

10. Km pareill'es circonstances, je suis d'avis i^iic la couronne n'est yjas engagée à
pardonner aux meurtriers de Scott, et que l'on ne pourrait établir ce point on préten-

dant que Mgr. l'archevêque a été, en aucune jnanière, autoj-isé à taire une promesse
à cet ert'et.

20. Le motif invoqué ensuite par ceux (pii demandent pleine et entière amnistie

est basé sur les tiiils qui ont eu lieu durant la visite que tirent le juge Black et MM.
llitcJiot et Scott à Ottawa, en avj-il 1870, comme délégués de la ))opulation du Nord-
Ouest, et sur le sens (pic l'on j)ièle aux conversations qui ont eu lieu entre Mgr.
l'ai-chevèque Taché, Lord Lisgar et Sir George Cartier, à Niagara. Ce qui s'est

passé H cette date n'est maihcureusemeni C(jnsigné dans aucune correspondance pu-

blique ou autres communications olUcicllemenf échangées, et, dans les déclarations des

personnes mentionnées, il y a malheureusement contradiction Hagrante.

21. D'une part, M. l'abbé Jiilchot et Mgr. rArchevcciuc* déclarent ])ositivement

que le pardon de Jîiel a clé explicitement piomis par Lord Lisgar, Sir (Jlinton Mur-
doch. Sir John Mac<lonaM et Sii' (reorge Cartier. D'autre part, ce fait est nié do la ma-

nière la plus solennelle, par tous etcliacuu de ces messieurs. On trouve,
Page 72, livre à la pagt! 72 du livre l)lcu canadieJi, l'alHibu it de M. l'abbé liitchot dans
bleu canadien, i^q^q \[ iU)tnie tlo nombreux détails de ses entrevues avec le Couvernour-
(Jénéral et autres membres de l'administration. Le démenti aux atlirmations solen-

nelles de Monsieur l'abbé Rilchotse trouve: i'i'cmiùremcnt, dans une dépêche de liOrd

Lisgar à liord Kimbei-ley. en date du 2ït avril 1873, dans une autre lettre de Lord
Lisgar à Sir (ieorge Cartier, en date du 21 iovricr 187.'{, page 104 du livi'e bleu;

—

dans une lettre de Sir Clinton Muidoch à M. Herbert, en (îate du 5 mars, 1873, page

\04, et, de nouveau, dans une autie lettre du nuira do la même année ; dans une
lettre de Sir George (Jartiorà Sir ,lohn 3[acuonal(l. en date du 8 février 1873; et dans

la déposition de Sir .lohn 'vLacdonald, page 107. 3Iais lc< choses s'expliquent d'une

manière encore plus signilicative, par une dépêche de Sir Clinton Murdoch à Sir Fre-

derick Rogers, en date du 28 avril 1870, page, r.>:> du livre bleu. Cette communica-
tion est tjuto à l'épociue de révèn(.'ment ([u'clle mentionne. L'ex])osé qu'elle contient

n'était pas fait en réponse à ([uebiue fiuostion impoi-tante, rien de spécial no le pro-

voquait. (7est une sinijde relation i'<)mmuni(piéc au sous-seoi'étairo d'état pour les

colonies, atin de lui ex]ili<pur le sen> de la conversauon avec l'abbé lîitchot, immé-
diatement a])i'ès l'entievue. Dans le cin»[uiùnu^ paragraphe de ce document, page
198 du livre bleu, SirC'linton Murdoch s'cx])rinie ainsi: " J^a 19inc condition assurerait

"l'amnistie à iviel et à ses partisans pour l'exécution de Scott, et à ^ous les autres pour
" lo pillage des magasins do la compagnie th; la Laie d'Hudson, et pour les autre»

'•(lomnuiges commis jiendant lcs<:'oubles; concession que ce gouvernement ne pouvait

"pas oser faii'O même s'il en avait le jKUivoir: tandis que la condition qui, quoique non
" comprise, dans la liste, a été communiquée au juge Black et aux autres délégués par

"écrit, que tout ce <pii sera convenu ici devia êtie ratitié par le 'gouvernement pro-
" visoire,' imi)liquej'ait une rccomiiiissance de l'autiuité de lîiel et de ses associé»!

"**********
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Page 40 liv.

bleu, canadien.

" En pareilles circonptancos, il n'y avait pas d'autre alternative que de rejeter

ces conditions."

22. Naturellement, il est très iiéniblo d'avoir à formuler une opinion sur l'exac-

titude respective do déc'a^-ations m contradictoires émanant de personnages si érai-

nents, et faites, je n'en doute pu.s, do la meilleure foi pur chacun d'eux ; mais quand on
songe que Lord Lisij;ar n'avait mémo pas le pouvoir de faire la promesse qu'on pré-

tend qu'il a faite, et que lui-même, Sir Clinton Murdoch et Sir John Macdonald, sont

si bien d'accord sur les faits accompli^, on arrive forcément à la conclusion que M.
l'abbé Eichot a tout-à-1'ait mal compi-is ce qui a été dit dans ces conversations qui

avaient lieu, malheureusement, dans un langage avec lequel il n'est pas familier.

23. Cette opinion est, en grande partie, contirmée par la déposition de M. Suite,

])age 182, du livre bleu, dans hH|Uclle ce monsieur déclare que le père Ritchot lui

Page 188 du diMait, un jour, en parl-.int de sa récente entrevue avec Lord Lisgar :

—

liv. bleu' " Comme je no comprends pas l'anglais très-bien, je ne suis pas satisfait
canadien. '< ^\Q qq q^e Son Excellence m'a dit lors de notre entrevue. ' On peut
conclure de là que le révérend pore a agi avec tant soit peu de précipitation, en
consignant dans un afiîdavit un rapport si précis d'une conversation qu'il admet lui-

même n'avoir qu'imparfaitement comprise.

24. Se rattachant à cette partie de lenquête, il y a les allégations de Mgr. l'ar-

chevêque Taché, au sxajet de son entrevue avec Lord Lisgar, à Niagara, le 23 juillet

1870. Monseigneur ne semble pas soutenir qii'en cette occasion Lord Lisgar lui ait

fait des promesses positives, mais il dit que Son Excellence, ne voulant pas entrer
dans une discussion sur les affaires de la Ri\ iiu-e-Iiouge, le renvoya à Sir Cjfoorge

Cartier, et que Sir George Cartier répéta alors jse.s assurances, comme parlant au nom
de Lord Lisgar, détail auquel Monseigneur attache une grande impor-
tance. Les faits relatifs à cet incident étant rapportés en détail dans
la déposition do Monseigneur, i>ago 40 du livre uleu, il est inutile que

j'en parle ici plus longuement.
25. Toutefois, en ce qui concerne l'attitude généi'alo do Sir George Cartier, son

langage et sa correspondance dans toute cette atPaiie, je suis prêt à admettre qu'il

semble y avoir eu un peu d'ambiguité, un manque de clarté qui, sans doute, ont fait

naître chez Monseigneur, le père llitchot et d'autres, des espérances exagérées relati-

vement à l'étendue de l'amnistie qu'ils recommandaient.
26. Je ne suppose pas, un seul instant, que Sir George ait eu l'intention d'in-

duire ces messieurs en erreur, mais il penchait évidemment lui-même vers l'opinion

que la clémence royale pouvait s'étendre :ivec avantage à Eiel et à ses complices ; et

la vivacité de son tempérament le portait à espérer qu'à mesure que l'esprit public
se calmerait et que les années s'écouleraient, il aurait assez d'influence pour obtenir
l'amnistie pour ceux auxquels Mgr. Taché et l'abbé Ritchot s'intéressaient. En con-
féqiience, son langage impliquait que si toutes choses se réglaient paisiblement à la

Rivière-Rouge, si la population se soumettait tranquillement au nouvel ordre do
choses, la question serait ultérieurement léglée à la satisfaction de toutes les parties.

11 avait toujours soin do dire que le gouvernement canadien n'avait pas le pouvoir
d'accorder l'amnistie, nuiis que c'était le privilège de la Reine et de ses conseillers

impériaux. Comme Sir John Macdonald le fait observer, ,Sir George, l'abbé Ritchot
et t'archevêquo " se mouvaient dans des sphères difï'érentes." Tous trois employaient
le mot " amnistie," mais Sir George faisait toujours allusion à l'amnistie pour IcK

insurgés en général et aux délits politiques, tamlis que l'Archevêque et l'abbé n'étaient

préoccupés que de l'idée d'obtenir l'amnistie pour Riel et ses compagnons. Quoiqu'il en
soit, on ne saurait, à mon avis, admettre un instant que les conversations et les lettres

privées de Sir George aient pu engager la responsabilité du gouvernement impérial,

27. Le troisième motif pour lequel on demande amnistie pleine et entière est
qu(j les autorités qui ont ordonné l'exécution de Scott étaient defacto un gouvernement
dûment constitué par la volonté du ])e! p le, et qu'en conséquence cet acte était légi-

time et répi'éhensiole seulement comme erreur de jugement. Je crois qu'il n'est que
juste, pour les personnes qui partagent cette opinion, de signaler à Votre Seigneurie
le fait que la convention par laquelle fut établi le *' gouvernement provisoire " et qui
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en fit Eiel le chef, était composée de (iélégués français et anglais, dûment élus par le

peuple; que des jioi-bonnes hautement rocomnumdahlea en faisaient partie et ont pris

part à ses délibérations
;
que M. l)<>iuild Smith, le commissaire canadien, le même

qui avait instinct ion de se mettre à i:i toto du gouvernement du Nord-Ouest, au nom
de ia compagnie de la baie d'iliulson, dans le cas où la maladie empêcherait le gou-
verneur McTavish d'exercer ses fonctions, a comparu devant la convention pour
exposer les vues du gouvernement (•anadion ; et que les délégués choisis par la con-
vention furent dûment i'cconnus comme autorisés à ti-aiter avec l'exécutif fédéral au
nom de la jjopulation du Nord-Ouest. On a voulu établir que ces délégués étaient

nommés par liiel et devaient être considérés comme tenant leur commission de son

gouvernement. Toutefois, il n'en est point ainsi : ils furent choisis et les conditions

qu'ils furent chargés de demander étaient réglées avant l'élection de Kiel à la soi-

disant " présidence." JD'autrc i)art, il faut ol)8erver que quand la proposition de
constituer un gouvernement provisoire fut mise en avant dans la convention, les

députés anglais, en certain nombre, refusèrent de prendre part aux délibérations

avant d'être sûr si le gouverneur McTavish, représentant l'autorité légale dans le

territoire, se considérait encore connue investi de l'autorité. Une députation fut donc
nommée pour aller le trouver jusque dans la chambre où il gisait malade, car ce
monsieur soutirait, depuis plusieurs semaiiu!s, do la maladie mortelle qui l'emporta
bientôt^ après. En réponse aux demandes do la députation, lo gouverneur McTavish
déclara qu'il croyait que la proclamation de M. McDougall avait mis un terme à sa

juridiction, qu'il était " un homme mort," et que Ton ferait mieux de constituer un
gouvernement capable de maintenir la paix dans le pays. De retour vers leurs col-

lègues, les membres de la députation leur rapportèrent ce que le gouverneur McTavish
avait dit, et le résultat fut que liiel et ses collègues entrèrent en fonctions. Mais
bien que tous ces actes aient reçu une certaine sanction des représentants de la popu-
lation du Nord-Ouest, la culpabilité de lliel, à l'égard du meurtre de Scott, mesemole
demeurer la même. D'abord, comme le juge en chef de Manitoba l'a clairement ex-

pliqué, dans son adresse au juiy, lors du jugement de Lépine, aucune autorité execu-

tive légalement constituée ne peut surgii-, dans les limites des possessions do Sa
Majesté, si ce n'est par la volonté de Sa Majesté elle-même. Toutefois, sans

s'étendre trop longuement sur la légalité de cette partie de la question, il est

évident que le meurtre de Scott n'a pas été accompli en vertu d'une autorité

légale quelconque, que c'est, en propres termes, le massacre d'un innocent
aggravé par des circonstances de bi-utalito exti-aordinaire. En compagnie d'un

certain nombre d'autres Anglais, Scott partait d'un endroit appelé le '• Portage
de la Prairie," dans le but apparent de tenter do délivrer certaines personnes que Eiel

tenait eiu;ore sous garde à Fort (rarry, nuxis à ia demande pf( -i^ante des personnes

qui avaient à cœur de prévenir la guei-re civile, l'expédition alianiU)nna son projet et

retoui'na à son quartic^r. Scott et ses compagnons furent pris dans leur trajet vers

leurs habitations. Lo chef ])rin('ipal d'accusation contre Scott est qu'il parlaen termes
violents dans la yirison et tit allusion ù ini projet de saisir Riel et de le retenir comme
otage jusqu'à al liliération des prisonniers sus-mentionnés; mais ces allégations n'ont

même pas été prouvées; eussent-elles été pi-ouvées dix fois qu'elles ne rendaient pas

Scott passible d'un châtiment sérieux. On n'observa paK môme les formalités d'une

cour martiale improvisée. La cause, si l'on peut employer ce terme, fut conduite en

l'absence de l'accusé, tj^ui ne fut confronté avec aucun témoin, qui ne reçut aucun avis

de mise en accusation et n'eût ]ias la liberté de défondre su vie devant ses juges. Les
autres détails de la tragédie sont tellement horribles, s'il faut en croire les dépositions,

que je n'ose les répéter à Votre Seigneurie; qu'il rne suffise de dire que tous les

plaidoyers possildes ne feront jamais du meurtre de Scott autre chose qu'un crime
malicieu.x et cruel autani qu'inutile; quand même l'autorité de Riel eût été moins
discutable, il n'aurait |ki-- eu le droit d'arracher aussi violemment la vie à un de ses

concitoyens. Je n'hésite donc pas ù conclure que l'on doit rejeter toute demande
d'amnistie ]»()ur Jliel basée sur la prétention que le meurtre de Scott était une exécu-

tion judiciaire ordonnée pjir une aiilnrito légitimement constituée.

'jiS. Une quatrième considération que les apologisteu de Biel Ibnt purtois valoii'
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à

bien qu'avec pou do persistnnco, ost quo, qumul lo corps oxpé(liti<Minairo, hous le

commandement de Sir (xarnet Wolsoloy, ])rit possession du territoire do la Rivière-

Eouge, un homme du nom do Goulet,' qui avait été compromis dans le meurtre do
Scott, lut poursuivi par certaines personnes dont deux appiirlenaient à un régiment
canadien

;
que cet homme ellruyé se jeta dans une rivière pour la traverser et qu'il s'y

noya. Je ne sais jusnu'à quel point ces laits sont exacts. Si les ])reuves d'un assaut

meurtrier de ce genre junivenl être pi-odiiites devant une cour de justice contre certains

individus, ils doivent certaiiuunenl être traités en consé(pience ; mais il serait oiseux
de prétendre que cela exonère les auteurs dun autre acte meurtrier.

29. On allègue encore un autre fait, <] ni n'est pas pro)»re en lui-même à com-
mander l'amnistie, mais qui corrobore les autres laits à l'ajjpui, c'est que le gouverne-
ment du jour a transmis de l'argent à Kiel à la condition qu'il quitterait le pays, et

l'on cite aussi le lait qu'il a rcsiirné son siège ])our Provencher atin de faire place à
Sir George Cartier

; mais le gouverneniont im])érial Ti'a ])as ù se préoccuper de
pareils détails.

30. Je passe donc uu cinquième considérant, cilé comme étant une des raisons

pour hujuelle !o gouvernement impérial devrait accorder l'amnistie aux meurtriers
de Scott ; et je dois prier Votre Seigneurie de prêter luie attention sérieuse à l'exposé

du motif quo je vais lui signaler, vu qu'il me paraît touclier à la considération d'une
question semi-légale d'une très grande importance, question dont la décision ultérieure

n'affectera pas seulement l'affaire de Riel, mais encore celle du prisonnier Lépine, qui
attend maintenant le jour do son exécution dans la prison de VVinnipeg.

31. En 1871, il circulait une rumeur dans hi province de Manitoba—incorporée à
cette époque dans la Confédération, et dans les limilos de la juridiction du lieutenant-

gouve:"jeur de Sa Majesté, l'honorable M. Archibald,—qu'un corps considérable de
féniens était rassemblé lo long do sa frontière du coté sud, et qu'ils étaient pl-èts à faire

une irruption formidable dans l;i province. Atin de se faii-e une idée de la gravité de
la situation, il faut se rappeler que lo chef de cette organistition était un individu du
nom de O'Donoghue, qui avait été l'associé de Riel au temps de son insurrection. Il

existait donc une très forte probabilité quo O'Donoghue et .ses gens pouvaient agir
de concert avec les chefs français de la révolte précédente. M. Archibald se trouvait
seul, privé par la distance des conseils et de l'appui des autorités centrales, et laissé

entièrement à sos propres ressources. H ne pouvait disposer d'aucunes forces militaires

un tant soit peu considérables pour faire face aux envahisseurs, et il gouvernait une
province habitée par des nationalités ditïércnto.î et divisée par la profession do
croyances religieuses opposées. Quelques mois seulement auparavant, une partie

considérable de ses habitants s'étaient soulevés, les armes à la main, co'Ure l'autorité

de la Reine et leurs compatriotes. Sous ces circonstances, il est fîxcilo de comprendre
qu'un homme dans la position do M. Archibald serait convaincu ^ue son premier
devoir serait de sacrifier tout autre intérêt existant à la défense de la pi-oxince qu'il

gouvernait cf au salut do la population, du bien-être de laquelle il était rospon.sable.

Guidé par ces considérations, le gouverneur Archibald se décida à faire un
appel à la loyauté des métis français et do leurs chefs ; mais ces derniers n'étaient
autres quo Riel, Lépine, etc., les hommes mêmes pour l'arrestation desquels des man-
dats avaient été lancés sur des accusations entraînant la peine de mort. En dépit de

l'irrégularité de pareils procédés, M. Archibald prit le parti d'entamer

bleu*' canadien
° ^^^ négociations avec ces hommes-là. Le compte-rendu de ce qu'il fit

et les raisons qui lo déterminèrent ;"i agir se trouvent exposés avec
beaucoup do lucidité dans une relation que l'on trouvera à la page 139 du livre bleu.

32. D'après les faits qui s'3' trouvent consignés, on remarquera que le lieutenant-

gouverneur j)a8sa en revuo les troupes qui s'étaient réunies sous lo commandement
de Riel, de Lépine et de leurs compagnons, qu'il accepta leurs services, qu'il le or
promit qu'ils ne seraient pas inciuiétés, du moins pendant quoique temps, po": le

crime dont ils étaient accusés, qu'il leur donna la main, et par l'intermédiaire de 80n
secrétaire, il leur adressa une i-ép[)nse officielle, et» leur faisant des éloges sur la

loyauté qu'ils avaient montrée et l'assistance qu'ils avaient rendue. 11 ajoute de plus
«ju'il s'ast oonvainou—bi«n qn» Sir John Macdonald parAifwê avoir «u do« doutM tor
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-. ., _
ce point—que cette démonstration do fidélité étaient sincère et faite do

dieu page 147.
* bonne foi et qu'elle contribua largement à garantir les possessions de Sa

Majesté d'outrages et d'invasion. En un mot, il est convaincu, pour em-
ployer ses propres paroles, que, " si " lo gouvernoniont fédéral a dans ce moment une
province à défendre et non ptts à " conquérir, il le doit à sa politique de modération.
" Si j'avais livré les métis français" aux mains de l'ennemi, O'Donoghue aurait rallié
" toutes les populations entre l'A-^siniboine et lu frontière ; Fort-Garry serait tombé aux
" mains d'une populace armée, et les colons anglais, au nord de l'Assiniboine, auraient
" souflert des horreurs, dont la perspective seule fait fi émir,"

33. Je no suis pas prêt, assurément, à déclarer si l'appréciation que fait le lieu-

tenant-gouvernyur dos exigences du sa positiim, et des conséquences qu'aurait pu
avoir une ligue do conduite diiïerente do sa |.^art, est juste ou non ; mais si telle a été

l'opinion bien arrêtée d'un homme à coup sûr capable, prudent et consciencieux,—d'un
homme dont l'administration heureuse à Munitoba a été récompensée par son éléva-

tion à un poste plus important, je no pense pas qu'il m'appartienne d'aller au-delà, ou
d'agir sur d'autres suppositions."

34. Alors se présente la question légale, ou plutôt constitutionnelle, de savoir
jusqu'à quel point la Couronne d'Angleterre se trouve liée par les actes et déclarations
de son lieutenant, ces actes et déclarations r.'ayant jamais été désavoués ni répudié»
Èar l'autorité centrale du Canada ou par le représentant du gouvernement impérial,

•ienque mon expérience, on pareilles matières, ne me permette pas de parler avec une
grande autorité, j'avoue que j'aurais beaucoup do peine à me convaincre qu'après que
le gouverneur d'une province a mis des armes aux mains d'un sujet, et l'a invité à
exposer sa vie—car tel est sans aucun doute l'éventualité à encourir par implication

—pour défondre la couronne de Sa Majesté et sa dignité ainsi que pour protéger son

territoire—avec la connaissance pleine et entière à cette époque que l'individu en ques-

tion pouvait être amené à justice pour délits commis antérieurement,—l'exécutif se

trouve encore placé dans la position de jioursuivre comme félon la personne avec
laquelle il a ainsi traité. On pourrait considérer, j'imagine, l'acceptation des ser-

vices comme une fin de non procéder contre le criminel
;
parce que bien qu'il soit dé-

sirable qu'un grand criminel ne puisse échapper à la justice, il serait encore plus

dangereux que le gouvernement du pays ];)ùt paraître manquer à la fidélité de ses

engagements, ou faire preuve d'un esprit étroit dans l'interpi'étation qu'il pourrait

leur donner. C'est en raison de ces motifs que je mo suis décidé à attirer une atten-

tion spéciale sur le dernier de ces motifs invoqués en fjiveur de " l'amnistie.
"

35. Je dois prier Votre Seigneurie de vouloir bien se rappeler que, dans les quel-

ques courtes observations qui précèdent, je n'ai cherché à passer en revue qu'un petit

nombre de faits et d'incidents qui se trouvent mis en relief par la preuve
;
je ne pré-

tends pas non plus avoir condensé dans un cadre bien complet lesditférents arguments
que l'on a fait ou que l'on fera valoir à l'appui des opinions contradictoires émises

par les adversaires aux prises sur cette question. Mais l'insuffisance de mes obser-

vations sous ce rapport se trouvera plus que compensée par le contenu du livre bleu

ci-joint, où chaque individu, impliqué de quoique manière dans ces événements, a eu

l'occasion d'expliquer sa conduite et do faire valoir ses opinions. Mon seul objet a

été d'épargner quoique travail à Votre Seigneurie en co-ordonnant au préalable les

éléments de ce sujet de débats. Cependant, afin, que la défense no soit pas privée de

toute l'assistance à laquelle elle peut avoir un juste droit, j'ai cru qu'il était conve-

nable d'inclure doux documents excessivement remarquables et cottes " A et B.
"

qui ont été rédigés dans le dessein de résumer on quelques pages les opinions de ceux

qui se sont convaincus que les circonstances variées que l'on vient de mentionner
exigent qu'une amnistie soit accordée.

36. J'ai de plus l'honneur d'annexer une pétition qui m'a été adressée par l'ar-

chevêque et les évêques catholiques de la province de Québec dans le même sens.

37. Peut-être n'aurai-je pas rempli pleinement le devoir qui m'incombe relati-

vement à la question qui nous occupe, si je ne transmets pas à Votre Seigneurie en

quelque façon un aperçu général des opinions émises par la masse de la populatioi;

4ans cette affaire. Quant à la partie française dea sujets de Sa Majesté, je puis
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dire qxio, bien qu'il h'od roncontro prolmhlonient qiicl(|Uf:4iin.s qui ne roi^firdont pas la

mort do Scott comme un événeinout malliouroux, ils suui unis comme un seul homme
sur le fait qu'ils sont d'opinion que le rôle joué par Rii'l nu Xord-Ouost est celui d'un
patriote brave et dévoué; <|ue c'est i!;rriçi' piinrip:ik'mi'nt à snii initiîitive et ù la con-

duite do ceux qui l'ont secondé, que Mnniloba est redevable des avanta,i;;es qu'il pos-

sède aujourd'hui do se <;oiivorner hii-mêmo ot de ho trouver sur un pied d'éiralité avec
ses provinces-sœurs. Ils sont éi^alement convaincus (;ue le mouvei-nemcnt du Canada
et de Sa Majesté sont liés par les pronuisses de rarchevêque et que le gouvei'ncraent

établi par liiel à la Eiviùre- Rouge était léifalement établi et constitué
; et je ne pense jmd

qu'ils puissent jamais se convaincre que le l;niu:ai:!,'c tenu ]mv Sir (reorge Cartier no
• ontenait pas une assui-ance directe et explicili- d'amnistie en laveur des meurtriers
de Scott, à la condition de se soumettre au nouvel ordre do chones établi aowi l'auto-

rité do l'acte do Manitoba, et par l'avi-ivéo du lioutonaut-gouvornour Archibald, ù
Fort-Garry.

38. D'un autre côté, une partie considérable de la population d'Ontario se révolte

à l'idée do voir ([u'uu archevêque catlK)liquo se soit arrogé le pomoir de |)ardonner

à des hommes qui avaient yi inhumainemeul >ni-< à mort un de leurs compatriotes qui

était innocent. Ils regardent Jiiel comme un rebelle déloyal et aussi comme un meur-
trier, et si lui ou Lé])ine échappait au (diâtiment, ils considcrci'aient ce fait comme un
déni de justice presque intolérable. Kti mcMuo temps, le ])lus grand nombre est il'opi-

nion que des cii-constances de ditférento nature ont eu l'ell'otde compliquer la situation

ot de rendre impossible l'exécution de la peine capitale, et même parmi la fraction la

plus avancée do ceux qui sont animes dos seniimculs de la plus vive sympathie pour
Scott, on peut i-emarquor, autant qu'il m'est ])ormis d'en juger d'après les journaux, un
esprit de modération et de justice qui leur fait bcaucouj) d'honneur.

39. Il ne me reste plus (^u';! ajouter que même dans le cas où il serait décidé que les

obligations qui nous sont imposées par le mode d'agir du lieutenant-gouverneur Ar-
chibald sont moins compromettants que je suis porte à lo croire, et que l'initiative de
la Couronne no se troiwe en aucune manière paralysée, je suis encore d'avis que lo»

ciroonstancos do ditterente nature dont j'ai parlé dans ma dépêche, exigent que la

poino de mort prononcée contre Lépino soit commuée en un châtiment moins rigou-

reux, parla clémence de Sa Majesté, (.''ctto commutation, je me propose de la décréter

en temps opportun, sur ma propre responsabilité, en vertu des ])Ouvoir.s qui mo sont

délégués par mes instructions.

40. D'un autre côté, je suis fortement porté à croire que ce serait faire injure au
public, dans l'appréciation qu'il fait de la justice, si Riel venait à être coiulamné à un
châtiment moindre que celui intligé à son complice. Dans l'esprit <le tous ceux qui

considéreront l'exécution de Scott comme un crime, Riel est i-egardé comme le princi-

pal cou])able, et, do fait, toutes les promesses qui peuvent avoir été faites par le lieu-

tenant-gouverneur Archibald à Riel, s'a])])li(|ueraient également .'i liépine. Consé-

quemment, si ce dernier est condamné n subir un certain emprisonnement, il me
semble que l'exécutif se trouvera dans l'impossibilité de faire jireuve de clémence en

faveur do Riel, tant qu'il ne se sera pas remis entre les mains de la justice, et qu'il

n'aura pas accepté un pareil châtiment, après avoir été condamné.

J'ai, etc.,

(Signej DUFPERIN.
Au trèa-honorable,

le comte de Carnarvon,
etc., etc., etc.

INCLUSE Xo. I.

Rapport du comité de l'honorable consc'l privée approuvé par
Gouverneur-Général en conseil, le Amcjour de déconbre 1874.

Son Excellence le

Le comité du conseil a pris on considération les questions résultant des troubles

daiup nos territoires du Nord-Ouest on 18G9 et 18'70, antérieurement ù l'incorporation
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de cos territoiros) dans la confodôratioii, qiiOHtions qui ont at^ité l'opinion publique à un
pi haut (io<xro depuis colto époque juMciu'à aujoun'hui. Il cwt ujrandomoiit à désirer

que l'on arrivo le plun tôt posHililo tiur cette (pieHlion à un rô«^lement final, qui fora

taii'o l'agitation actuelle touchant la déclaration ou le refus do l'amnistie ])our les

délitH commis dans cos ten-itoircs pendant l'insurrection.

Los dilïïcultés qui entravaient l'action du ijouvornomont fédéral, qui ('herchait h
calmer cette aii;it;ition en usant do toute son autorité pour faire punir les coupables ou
pour pardonner, et en sollicitant, en juin 1873, l'intervention du gouvernoment impé-
rial jiour régler une (piestion (pii divise d'une manière si sérieuse l'opiiuon publique
en (/'anadn, existent encore aujounl'hui. si mémo elloH n'ont pas été aggravées par des
événements subsé(|UentH.

Pendant la dernière session du parlement fédéral, la Chambre dew Communes
nomma un comité sj)écial ciiai-gé de s'enquérir des causes de cette insurrection, et

aussi (.le constater jusqu'à (juel |)oiut on avait l'ait à ceux(jui y avaient pris part des pro-

messes d'une amnisti(H;oiuplète pour les délits politiques qui y avaient été commis par
aucune des personnes occupant (.les positions otiicielles,

La publication du rap))ort de ce comité a mis le public en possession de toute la

preuve que l'on a ])U ivcueillir en rap))ort avec la (question de l'amnistie, ainsi que
de toute la correspondance des insurgés et de leurs amis avec le gouvernement ot des
rapports de lîiel et do tes principaux associés avec les gouvernements local ot

fédéral, Kubséquemment à la répression de l'insurrection.

Le gouvernement fédéral, dans une minute du conseil en date du 4 juin 1873,

pria Votre excellence do soumettre cette affaire au gouvernement do Sa Majesté, afin

que l'on prit telles mesures qui fussent en harmonie avec les intérêts do la justice ot

les plus 2:)ropres au maintien do la paix en ce pays.

Le très honorable Lord Kimberley, ministri- des Colonies, dans sa dépêche
du 24r juin 1873, en réponse à la minute du conseil, a laquelle il vient d'être

fait allusion, fit connaître (pie le gouvernement de Sa Majesté était prêt à prendre
sur sa responsabilité le règlement de la question do l'amnistie.

Des événements vécents viennent encore de donner ])lus de force aux raisons qui
faisaient désirer que cette (.[uostion fût soumise au gouvernement de Sa Majesté, Le
comité du conseil, en conséquence, ju'ie re.><poctueusemont Votre Excellence de vouloir

bien attirer de nouveau attention du gouvernement im])érial sur cette question, et

do lui faire connaître ei même temps que c'est le désir de ce gouvernement <^ue Sa
Majesté règle maintenant toute cette aU'aire de manière à satisfaire aux exigences
de la situation actuelle. Le comité recommatnlc t\galement qu'il plaise à Votre
Excellence de faire transmettre avec cette minute une copie du rapport du comité
spécial de la Chambre des Communes, et ce, |)our l'information du gouvernement de
Sa Majesté.

Pour copie confoi-me.

VVm. HIMSWOETir,
Griffieu, CoNsiii, Pnivi.

I

f

INCLUSE No. 2.

A Son Excellence le Comte de Dufferin, G-ouverneur-Général, etc.,

etc., etc.

L'humble reqiKHe des soussignés, archevêque et évoques catholiques
de la province de Québec, représente humblement à Votre Excellence :

—

Qu'ils ont appris avec chagrin l'état de trouble où se trouve maintenant
la province de Manitoba, et qu'ils craignent que cet état ne s'aggrave si l'on

n'y apporte un prompt remède.
Que ce remède ne peut être qu'une amnistie pleine et entière en faveur

de tous les habitant* de la dite province, poui tout crime ou délit comxxûil
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à l'occasion des troubles politiques qui ont eu lieu antérieurement à la

mise en force de l'acte dit de Maiiitoba.

Qu'on ne peut se dissimuler qvie cette amnistie n'ait été promise de la

manière la plus formelle^ par le gouvernement, en 1870, lorsqu'il députa
Monseigneur A. Taché, archevêque de St. Boiiiface, aujïrès do son peuple
pour l'engager à se soumettre au nouvel ordre de choses réglé par le gou-
vernement impérial.

Qu'il est certain que ce digne prélat, que l'on avait prié instamment
de venir poTir cela de Kome. eût reiusé de se charger d'une i)iireille mission
s'il eut pu prévoir ciu'on mettrait en doute la validité des promesses qu'on
l'avait chargé de l'aire, ou que du moins il eût exigé qu'on lui donnât un
document qui le mit à l'abri de la responsabilité dont il allait se charger
vis-à-vis de son peuple.

Que les soussignés ressentent vivement la situation compromettante
où se trouve leur digne collègue par suite de l'inexécution des promesses
que le gouvernement lui avait laites, et que, si on ne s'empresse de la

faire cesser, il serait diflicile de conserver entre le goiivernement et les

chefs de l'église catholique en Canada, cette confiance mutuelle qui a
contribué efficacement jusqu'à ce jour à faire régner la paix et la bonne
harmonie dans la Puissance.

Que la dite amnistie ayant été promise sans limites, doit être accordée
comme telle pour mettre fin à l'irritation causée par le résultat du procès
Lépine, non-seulement dans la dite province de Manitoba, mais encore
dans les autres parties de la Puissance

;
qu'elle est nécessaire poiir mettre

fin à des discussions dangereuses qui troublent la paix et retardent la pros-

périté générale.

C'est p< iirquoi les soussignés prient Votre Excellence de vouloir bien
prendre leur requête en considération, et user de la juste influence dont
Elle jouit auprès du gouvernement impérial, pour obtenir que l'amnistie

promise soit proclamée au plus tôt et qu'il soit mis fin à l'agitation et à
l'inquiétude qui règne à ce sujet parmi les loyaux sujets de Sa Majesté, dans
la Puissance du Canada.

t E. A., Arch. de Québec,

t Ig., Ev. de Montréal,

t C, Ey. de St. Hyacinthe,

t L. P., Ev. de Trois-Rivières,

t Jean, Ev. de S. G. de Riraouski,

t E. C, Ev. de Gratianopolis.

t A., Ev. de Sherbrooke,

t J . Thomas, Ev. d'Ottawa.

Province de Québec, . .

Novembre 18*74.

INCLUSE A.

MÉMOIRB sur le rapport t>tf COMITÉ SPÉCIAL CIIAROÉ DK s'ENQUÉRIR DES CAUSES
DES TROUBLES DU TERRITOIRE VU NORD-OUEST EN 18(i9-*70.

Les témoignages rendus devant le comitô spécial sur les causes des troubles dans
le Temtoire du Nord-Ouest en 1869-70 oontiennont d'importantes révélations.

Le principal, et l'on peut dire l'unique ol)joL do cette enquête, était de constater

si une amnistie générale avait ou n'avait point été promise aux personnes impliq.uéûs
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daiiH c'o«< t rouilles, par (jui ot d'aprôs (jucllo autorité la promesHo do cette amnistie

avait été faite.

Ima troultles (lu Nonl-Ouost édatoront inopiiicmunt. On pont les attribuer prin-

citieiit il In nianiôro |ii'écipitoi' ot inétléciru! dont l(;s othcioi'rt du Canada com-
iK'ùi'cnt rui'in'iita,t;o dos lor rcH (|Uo ivs niéti.s ro/^'urdaiont connno lour propriété

•sounello, iin t'ait (ju'un transfert l'ut fait par la (.'ompa/^nio do la J3aio d Jluduon,

ripa

nie

pei

ot (|u'iii) lioutonant-u;ouv«'rnour fut noniinô, sans nuouii avis ou éi^ard préalable à la

jiopulation du ifi-ritoiio. L'opposition, qui se serait volontiers contentée do quelques

levures puanties, se trouva surexcitée par la eonduito altièro do M. McDougall ; et

dus lors rurtfii la rosi.-,taiu-o arnu^'o aux autorités lé<léralos.

A la proniitiio nouvelle «le »'es troubles, Jo ii;ouveriu)mcnt canadien fit venir

l'archovotiue TacUo, (pii se trouvait alors à l{<.>nie. A l'arrivée du prélat, Sir John
Youiit^, aloi's tîouvcMiK'ur-tîénéral, le i)ria, au nom dos autorités impéi'ialos, et à la

deniando du t^ouvoi-iiemont canadien, »le se rendre au Nord-Ouest, et do tairo tous ses

ofl'orts ]»(>ur iiacitier le pays. Los instructions données étaient do la nature la plus

étendue, et 1 arcliovôque demeurait libre d'agir selon son jugement et ea discrétion.

1,0 l(i février iSTO, le Gouverneur-Général écrivait à l'arcbovêque ;

'' Tionl Granville désirait tout d'abord obtenir votre précieux concours, et io suis

trtis ((nilont que vous ayiez voiUu l'otl'rii" d'une manière si pi'ompto et si généreuse.

Vous connaissez ploinoment les vues <le mon gouvernement et du gouvernemont
imjiérial <|ui, comme je vous l'ai dit, désire voir le tei-ritoire du Nord-Ouest s'unii-

*' au t.'anada à des conditions équitables. " *• Pas n'est besoin de vous donner
d'instructions ])our votre gouverne, autres quo celles que contient le message télé-

gra)ilu(|iu' que m'a envoie Lord (iranville de la ])Hrt du cabinet anglais, la proda-
" nialion (pio j'ai rédigée oont'ormément à oe message, et les lettres quo j'ai adressées
" au gouverneur McTavisb, à votre vicuiro-général et à M. Smith

"

" Kn déclarant quels ,s(mt les désirs et la détermination du cabinet *do Sa Majesté,
" vous pouvez on toute sûreté employer les termes de la vieille formule : que juttict

" seraJaUe dans tous Ifs cas.
"

La proclamation dont il est parlé jilus haut contenait le passage suivant:—"Et
"je vous inlornio en dei'uior lieu (jue, dans le cas de votre obéissance et dispersion
" immédiate et paisible, je donnerai ordre (pi'il ne soit pris aucunes mesures légales
" contre aucun du ceux qui se trouvent impliqués dans ces mallioureuses violations
" de la loi."

Ce même jour, 10 février-, Sir John A. Macdonald écrivait à l'archovéque Taché:
S'il s'élevait quelque questicn rdativcment à la consommation par les insurgés des

approvisionnements ei denrées appailenant à la compagnie do la baie d'Hucison, jo

vous autorise à informer los chefs que, si le gouvernement do la compagnie est

réial)li, non-f,culcment une amnistie générale sera accordée, mais au casque la compagnie
l'oclamerait le paiement de ce-t déniées ou provisions, le gouvernement canadien

" interviendra en leur faveur, s'il arrivait qu'ils fussent molestés."

L'arohevcque re<;ut une copie de la proclamation et partit bien convaincu d'après

SOS conversation.^ avec Sir .iohn \. Macdonald, qu'il so trouvait autorisé à publier ou
àsu])])i'imoi' laproelamation selonqu'il le jugerait convenable, suivant los circonstances,

et qu'elle couvrirait tout acte commis avant le jour de sa publication. Sir John A.
Macdonald, donnant à lu proclamation une interprétation dilférente, admet qu'il n'a

pas dit à l'archevêque de t'aire publier la proclamation s'il se commettait d'autres

crimes dans l'intervalle qui s'écouloi-ait entre le moment do son départ et celui do son
arrivée dans le terriîoire. L'archevêque Taché arriva sur le territoire le 9 mars
1870, cinq jours a])i'ùs la mort de Scott. L'agitation était considérable, ''et il se œn-
vainquit bien vite que la situation était extrêmement périlleuse " et qu'il fallait prendre
toutes les précauti<jns possibles pour concilier les intérêts enjeu.

Le 11 mars 1870, l'Archevêque s'aboucha avec iiiel, Lépine, O'Donoghue et

autres, ot leui- tit la promesse d'une amnistie au nom du Gouverneur-Général, aux
termes de la proclamation de ce ilorniei', et leur donna l'assurance qu'elle s'applique-

rait à tout ce qui avait été fait jusqu'à sa dàt<?, car il savait bien qu'à moins d'une pro-
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mo3so do cctt(3 nature, ils oppo^oraiont lu résistance uu parti canadien et que dana ce

cas la ruine du jtayH serai' cortaino.

Le n juin buivjiiil, ruiclievcM|Uo Tuclié voyant l'inquiétude do la population, (oai*

ils i^noraioiit la <lL'(.'liu;itiun ù'iiiio {uniil-«ti(! tjoniploU*), cL les projets suscités pour
ortrir do la ré8i^laIlC•e aux li-oupes, et délirant do détourner le danger auquel eux, les

gens du Nord-O.io.4, hc lioiivuicnl exposés, donii;i sa parole d'iioniicur, au nom du
gouvoineuiciit canadien, .pi'uno anini.^lie pleine cl cnliùre (si elle Ji'était pas déji\

accordée), le horait iiulubitablemcnt avant l'arivéo des tioiipes. 11 écrivit innnédiato-

mcnt à .M. liowe, alors Secrétaire d'Etat, pour l'iiiiornior do ce qu'il avait lait. Lo
4 juillet, M. liowc accusa iccejjlion do la lct;ro de l'archevétiue Taché, et lui

rappela que dans les débats sur le bill de Manitoba, Iom ministres avaient déclaré quo lo

C!anada no po^^oodait ])a.-; le pouvoir d'uccoi-dor une amnistie, et (jue roxorcice do la

Sérogative (lu [)ardon aj)par;':iait uidipiemout à tSa ilajeslé
;
quo ic jiùre Jtilchot et

. Scott avaient été claiiement informés (pie le gonvej-ncmont fédéral n'avait aucun
pouvoir, comme tel, d'accorder une atuni«tie et : "j'.-ijoutciai," dit M, Uowe, " quo le gou-
"vci-nement ne se trouve pas dan-} une, position à j cuir le libre exercice de la cUmencô
" Royale de ISa Jlajesié.

"Les nuidstrcs impériaux de Sa Majesté peuvent seulement aviser la Eeiuo dans
"uno matioro aussi imponaiito, lor^qu'lU sont appelés à lo faire. 11 n'y a pas de
" doute que Sa Majesté, avisée par ses ministres, après un calme examen des circon-
" stances, saura remj)lir ce devoir de haute responsabilité d'uno manière modôréo ot

"judicieuse,
"

"Ces explications sont données à Votre G randeur, at'n qu'il soit bien compris que
" la responsabilité do l'assurance d'uno amnistie comjjlè! o, donnée par Votre Grandeur
" ne saurait lotombor aucunement sur le gouvernement canadien.

" Los entrevues dont parle Votre (Irandeur comme ayant ou lieu entre Votre
" Grandeur ot quelques mcmbi-es du cni/met canadi'^

, alors que Votre Grandeur était
" à Ottawa, vers lo milieu du moi> do iovrier uei'nier, oJit dû nécessairement se
" rattacher à la proclamation lancée par Son l']x''ol!enco le *:iouvcrneur-Général, le G
" décembre dernier, ou |)ar ordre de Sa Majesté, duiis laquelle Htm Kxcellonco annonçait
" que, dans le cas de leur dispiTsion immédiate, il no serait pris aucune procédure
" judieiaii'c ci)ntrc les individus implique,^ dans cos malheureuses infraciions à la loi

" à la Rivièro-liouge.
" Quoique j'aie cru de mon ilcvoir d'être aussi explicite eu traitant du sujet

" princi])al de votre letti-e. je n'ai pa^ besoin de rous aasure.r que vos efforts aussi zélés
" que précieux pour calmer les esprits dans le J\^urd-Ouest, ont été dament appréciés ici, et

''Je compte qu après oroir examiné tous tes obstaelea qui entravaient Cadiption d'une
" politique libérale et éclairée en faveur de Manitoba, vous ne vcvs sentirez pas disjjosé à
" ralentir vos efforts, tant que celle politique ne sera pas formelkment consolidée."

Lo 5 juillet. Sir George Cartier écrivait à l'evèque Taché une longue lettre,

marquée '"strictement contidentielle,' dans laquelle il donne pour expliquer pourquoi
il n'a pas répondu aux lettres de ce dernier, 1". raison qu'il ciaignait que ses réponses
ne lussent intercei^tée-, et qu'il avait chargé lo bon Pore IJitchot de lui dire person-
idlement ce que lui (Sir (ieorge) n'avait ])as confié au papioj'."

la

Reine, et l'entrevue do ce dernier avec Sir John Young, Puis il ajoute:—"Mais,
" je vous lo réitère, il est heureux quo ce soit Sa Majesté, aidée du conseil de ses
'' ministres, qui aura à dcclder cette qucwtiou. Déjà Sa Majesté, par hi |>roclamatiou
" du «) décembre dernier, qu'elle a fait émettre par Sir John Youug, a, pour ainsi dire,

'^promis une amnistie."

Puis, après avoir recommandé que l'on lit une cordiale réception à M. Archibald,

<iui se rend--^
"• '^^"•"' '^^ * "" '*" ''" ''""^

* — '" '
i. ._ ..•.

nciiemeni ce que \m (»"5ir v.icorge; n avau, ])as coiuio au papioj'.

Il parle do la (lucslion délicate de l'amnistie; il dit qu'heureusement pour la

population do la llivière-Rouge, cotte question d'amnistie est lai.^^ée à Sa Majesté et

non au gouvernement canadien. 11 l'ait allusion à la requête du Père Ritchot ù la

militaire, S
ait au Nord-Ouest en qualité de lieutenant-gouverneur, et à l'expec

i'iv George continue :

—
" La Reine attendra peut-êtj-e ce résultat a\ i

dition

int de
" faire connaître sa clémence," et ])lus loin : " S'il arrivait, ce que jo n'appréhondo
'' point, qu'il y aui'ait résistance oltiorto à l'arrivée des ti-oupes et du nouveau gouver»

11—3
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" lunir, coux (jui ; i>ivinli*jiitMit pari eiiroiirniiont lo riHqno do ho trouver oxcIum de
*' l'iimiùstio (jac j»oiii iivnir oa viio 8ii MajoNlo, ut (ju'cllo tbni connaîtro tôt ou tard."

Sii* Giv>r^'(i o».'i'ivui(. civ. lii^nos ù rijuxine o"i il uiïisHnit eoinmo cliol" du gouver-
niiinciit, (lunxnl. im<> luahi'.li»' do Sir Jolm A. ^^a^•<lonald, et dans lo but évident de
luontror ([lit' lu Ji'llio du 4 jiiillot avait pour olijet d'uiuu.scr los crnintois do (|Uoir[U08-

uns do «oM collô^tios, ot nm pour aucun uuiro motif.

L':irclu'VÔi{Uo Ta<-'lu'j.!('(.'luro encore (pio, dans une entrevue suie tMjuonte, en juillot

1H70, Sir (roorgeiui ii(.'nn!i l'ii^aii; née >i\w l'aninistio serait [)roeluméo, que rion

n'était chatige, et. qu'on attendait lu proelaination d'un jour li l'autre.

L'arcijovôquo ajoute qu'en ditlercntes oeeunion^, il «''crivil :\ Sir (ieortjo Cartier

et à Sir John A. Maed(jnald, ajipuyant t'orteinent ,sur le liiit île la promesse d'une um-
nistio, s:ui ; que sou assertion lut jniuai.s niée par ees messieiirs.

On remar(|ueia que la lottio du 4 juillet no renferme aucun désaveu, soit delà
]Kirl du ^^luvernement ou d(^ son (^aliiiiet. do la position prise ])ar rarchovèque ; au-

cune répudiation des promesse^ (ailes; aucune instruction ou ])riôre d'informer les

personnes ([ui avaient reçu ce:i promesses qu'elles no devaieaL on aucune façon comj)-

ter sur leur exémition ; ni aucune révocation do son autorité. Tout au coidraire, on
lui dit <j[ue .n's efforts ::rlé.'i v.t précieux pour uinnser /V.s/>r/7 iiublii' dam le Nord-Ouest sont

dâmnit appréciés, p.t on l invite à nr pan les ralentir tant i/ii'une politique libérale et éclairée

n'aura pas été formdicnient adoptée, Kn effet, tandis que. d'une part, le gouvcrno-
luent ft'olforco do rejeter sur s<ui agent la responsabilité de.s démarches qu'il a faites,

de l'autro il approuve ce quo cet agent a fait, l'invito ù continuer son rôlo, et il lo

maint ietd dans son poste difticile et tout cU. v-onfinnce. Celto approbation apparaît
encore plus évidente si l'on compare lu loltro de ^M. Jlowe, laquelle avait un caractère

officiel, à celle qu'écrivait Sir (loorgo Cartier, le 5 juillet, laquelle portait les mots:
do ^'strictement confidentielle et personnelle." La promiùre était pour lo public, ot l'autre

fiour monseignoui- Taché seul. Personne no saurait jirendrc lecture de ces deux
ottros, sans demeurer convai' eu quo le gouvernement donnait son entière appro
])ation à lu coniluite de l'archevêque, mais qu'il reculait devant l'expression publi-

que di^ i.'etto approbation.

On no contoàte pa.s que l'archovoque Taché, agissant en vertu d'instructions reçues

à C)tta\va, alor.s (|u'on lui confia la proclamation du (louverucur-tJénéral, en date du 5

déconib:-e, poui' (ju'il la fit publiei- à .-on aci ivéo dans le territoire, et en vertu de la

lettre que Sir .lohn A. Macdonald lui remit, lesquelles pièces contenaient toutes deux
la })romcsHe directe d'une amnistie—pas que l'urchevèquo a promis cette amnistie.

Mais on soutient quo l'autorité dont l'archevèquo était revêtu do faire la promesse
d'une amMistie n'allait pas ju.'^ciu'à on ayipliquei- le bénélieo à dp"» actes commis aprè.»^

le. Iti Jovrier ISTO, date de^ instructioiis. et qu'elle no pouvait couvrir que des

olïensesde la nature de celles mentionnées dans la proclamatioii, et ne pouvait s'éten-

dre à un crime comme celui du meurtre do Scott.

Les instructions de raichevéque 'J'aelié portaient qu'il devait publier la proclama-

tion, s'il le jugeai! opportun, finaud il serait rradii dans le territoire. La proda-
matioii d'amnistie cjutenuo <lan.s hi lettre de Sir John A. Macdcmald devait aussi se

faire à l'arrivée du ])rélat à la Kiviùre-fîouge.

il est à jieiiie iiiK'o.s.saire do diie qu'une })roclamation ne devient pas en Ibrce, à

compter do l'époque de sa date ou tto sa rédaction, maLs bien à compter du jour de sa

promulgation; et qu'une prome.s.so compte du jour où elle est faite, à moins qu'on n'ait

spécifie une au!reii;Je. Or, il ,". été démoi.hé qu'on n'avait en aucune manière l'ostroint

rarchovèque Taché, auquel on iivait dit 'd'user de sa ]u-opre di.scrétion pour apaùser

l'excitation ]jul>liquo.

On pourrait junit-ètre dire que l'archevêque Taché, voyant, à son arrivée à la

lliviôre-J'ougo, <|Uo l'état des cho.-'es était matéi-iellcmont changé, n'aurait pas dû
promellre i'tiuiui;lie, mais <^u'i! aurait dîi demander aux autorités impériales et cana-

diennes de nouvelles instruction.-.. (!ola est possible, mais cola n'atfecte on rien la

question do savoir si, oui on non, il a agi dans les limites do son autorité—mais

simplement de savoir >i, en agissant
;
comme il l'a fait, il a usé d'une sage dis-

crétion.
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La promossn d'amnistio no trouvait dislinctomcnt {'oumi^mH' twxk l hii'ii (lans la

proclamation <nu> dans la lotti'o (lo Sir Joliu A. jMai'iIoiiiiM. T/aichovô(|iu" avait ôlô

autorisé à riMidi'y nuhliriut' cotlo jtroiiioHso à mmii arrivôo i\ la ,llivir)ro-]i'>ii;L;o, et (''(«st

00 qu'il Ht. Kiit-il tort, i!ul-il raison <lo le tain!? o'ohI là une que^*lioll ijtie les oxi-

i^enees (lu inoiuonl doivent dt'cidi r. Il e^t lion de rotnar(|iier rpie, plii-t tard, ainsi

t|u'on le veriii tiiiit-;i-l'!ieuce, le îit utenanr-^rouvoi'Ufur Archiliald, 'dae»* 'lans la niéii\o

situation einbairasNante, se tondui.-«il iducdunieiil rounne le prélat, (^'iio eotto pro-

uioHso do rareliovê(|uo <'ni eut pour ré^ultat rtlarH'is'.enii'nt iniinédîal dis pribonnier»

et l'acceptai ion di's coiididons de l'acte il'.< .Manitol.a, de piévenir la aiien-e civile, et

l'aire reconnaît eu le n'ouvcruenieni eanatlion dans k; tori'iioire,—tloive lie.' et en^a^er
ceux qui dé!é<(uùrent à l'archevêque le pouvoir do le l'aire, c'est, eo (pli Ji'adniot jtttH

un doute, loi'H menu- ()U0 cet actif du j)i'élat u'efif pa.« été sn!)sciiucniniei>t approuvé
par l'action ullérieiire du u:<'Uvcrncrnenr. ain.si (pui le prouvent les Icltre.s du -l et du
f) juillet 1870.

Vient ciisinîe en importante, dans le raiiport. cette partie dos ténu'i-.i^na^es qui
,se raltaclie aux pronie-ssis laites aux délégu('> du JVord-()nesl.

Le Père IJitcliot, le jui^e iilaek et M. Alfred Scott l'iirent noinnu'-s a imio assem-
blée de déléu'tuVs de la jiopidalion du N()rd-(')uest, et aussi par le ;iiaivei iieinent iirovi-

soire, coiutue leurs nuindatairohi, et cliar<>;ésde di.scutei' ave le jxiatveim nietit eanadion
les termes de l'union. Ils étaient ])oileiirs des conditions (pu» la populatioi\ du Nord-
Ouest mettait à son consentement à l'aire partie de la ivMU'édérat'.on canatlienne.

Ces conditions, préparées et sanctiot. ées pa." l'assembiée et par le ii'oiivernenieid pro-

visoire, furent appelées leur "Déclaration des Droits; " le ll'e article de co document
exigeait la garantie. " ([u'aucuno ]iersonne ne sérail tenta.' "esp.insalile ou justiciable

"d'iucune participation au mi>uvement, ou d'ancun des actes (pii ojit amené ces négo-

"ciations."

Du 23 avj'il un (! mai 1S70, les négociations fiii-ent continuées enfre les délégués,

d'une part, et Sir John A. Macdonald et Sir (Jeorge C'aftiei', de ''initre. tous deux spé-

cialement i»)mmés représentants du gouvern(»nM>nt canadien.

Du 6 mai à septembre 1^70, Sir John A. ilaedonald, se trouvant malade, no put
s'occuper d'atî'aires, et les négociations t'urent continuées et complétées par Sir (ieorgo

Cartier seul—Sir George se trouvant le membre le jdus iidluenl, et virtuellement le

chef du gouvernoment durant la maladie de Sir John A. 3laeilonald.

Le Père Ritchot soutient qu'ils furent, lui et les deux autres membres do la délé-

gation, leconnus comme délégués du gfuvefiu'ment provisoire, et (pie l'on traita avec
eux on cette qualité: Sir John A. Macdonald nie co fait et j)rétend ([u'ils furent reçtis

comme délégués de la ])0])ulati()n du Xord-Ouest ; mais on ne conteste pti- ipi'il fut

bien connu ([u'ils étaient également les délégués du gouvernement provisoire et les

porteurs de la "Déclaration des Droits" rédigée par ce dernier. On no conteste pas
davantage que les divers articles de la I)éclaration des r>r()it.,«, y inclus l'article 19,

aient été discMtép.

Des Li uio uéléguéa, loPôre Ritchot est le seul qui ait donné .sa déposition. Le juge
Black partit pour aller résider en l'airope immédiateinent aprits la ebltiire des négo-
ciations, et Alfred Scott est décédé à l'heure qu'il est.

Le Père Kitchot allirnie, à ])lusieurs reprises, (pio nonobstant l'asset tion faite par
les miinstres canadietis, dans le cours des négociations, que la déchiration de l'amnistie,

dont lui et les autres délégués laisaient une condition sine quô non do tout arran-

gement, n'était pas du ressort du Canada, ils (les ministres) trouveraient un iiKjyen

d'arranger l'affaire, et qu'ils se trouvaient en position de donner aux délégués l'assu-

rance qu'une amnistie serait accordée immédiatement aprtjs la j^a.ssation de l'acte do
Manitoba

;
que les délégués pouvaient s'en rapporter à leur ptuole, et qu'il n'y aurait

aucune difficulté à cotte déclaratioa d'amnisiie,—toutes assertions vigoureusement
repoussées et niées par Sir John A. Macdonald.

Cependant, le 18 mai 1870, les négociations étant terminées, le Père Ikitchot écrit

à Sir George Cartier,et après avoir attiré l'attention do ce miiustre sur trois diffé-

rents sujets, de l'un desquels il parle comme suit :
" Les questions soulevées par la

" 196 clause do nos instructions, surtout l'amnistie, sont de la plus haute importance.
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" J'ose espérer, Sir, et lo passé m'est une p^arantio pour l'avonii-, que vous pourrei
" nous procurer, avant notre départ, foutes les garanties promise^ par Sir John et par
" vous, au sujet de ces questions de haute importance."

Il ne faut pas oublier que lo lOo article ou clause dont il est ici parlé, ho rappor-

tait prinf'i[)aloment à la question d'amnistie. Le jour suivant, lo 10 mai, Sn- Geoi-go,

avant do répondr' .". coi te lettre, conduisit le T'ôre Hitchot et M. Alirod Scott, deux
des délégués, chez Sir John Young, le Gouverneur-Général d'alors, et il s'en suivit une
longue conférence sur lo sujet de l'amnistie. Le 23 mai, Sir George Cartier, répon-

dant à la lettre du Pore lîitchot du 18, l'ait allusion :\ la question de l'amnistie et à

l'entrevue avec lo Gouverneur-Général dans les termes suivants :

" Jo désire attirer voti-c attention sur l'entrevue que vous avez eue avec Son
" Excellence le Gouverneur-tlénéral, le 19 courant, à hupielle j'étais présent, et où il a
" plu à Son Excellence de dire que lu politique liliéralc que le gouvernement so
" ju'oposo de suivre .à l'égai-d des personnes auxquelles vous vous intéressez, est
** correcte, et est celle qui devrait être adoptée."

On remarquera que cette lettre non seulement ne nie pas l'absertion emphatique
du Père Ritchot. que Sir John A. Macdonald or Sir George E. Cartier lui avaient

promis des garanties relativement à l'amni.stie, mais admet implicitement que telles

promesses furent faites, e( que le Gouvernem--Général approuva leur conduite.

Le postsci-iptum autoi'isant le Père lîitchot <à se servir de la lettre dans toute

explication q\i'i 1 pourrait avoir à douner.avait sans doute pour but de permettre au Père
Hitchot do convaincre la popnlai'o'i du Xoi'd-Ouost que ses demandes, comprenant
l'amnistie, avaient été accordées; auirement le postscriptum ne pourrait avoir aucune
signification.

Immédiatement après cela, Sir George Cartier pria lo Père Eitchot, par l'entre-

mise de M. J. C. Taché, député ministre de l'Agriculture, de signer à la Reine une
pétition préparée à la demande de Sir George lui-même et demandant, une amnistie

immédiatement.
Le Père Ritohot dit de plus que dans une entrevue subséquente. Sir George

Cartier lui dit qu'il avait obtenu tout ce qu'il voulait, que l'amnistie serait proclamée
avant l'arrivée du lieutenant-gouverneur dans le ten-itoire, et que Sir George le pria
" de dire à Riel et à ses gens g'i'ils n avaient rien à craindre.".

Depuis le moment où le Pore Ritchot quitta Ottawa, le premier jour de juin, il

ne cessa d'avancer et de déclarer d;ms ses lettres à Sir George Cai-ticn-, dans ses entre-

vues avec Riel et autres, et avec rtirchevêque Taché, dans une seconde pétition à la

Reine, que lui et Alfred Scott t^ignorent, en mai 1S7-, aussi bien que dans les affidavits

(p. 83) qu'il donna 11 19 novembre 1873, C[ue l'amnistie avait été promise et serait

accordée.

Les assertions du Pore Ritchot sont coiToborées par les lettres de Sir George
Cartier, par son mémorandum de S juin 1S70 (p.j). ITl à ITS); par le témoignage de
l'honorable Joseph Roval, qui dit que Sir George Cartier lui a dit que "l'amnistie

était une affaire léglée,"—'le dire cela à Riel (p.p. 129 à 130); par celui de l'hon.

M. A. Girard, à qui Sir Oîeoî'go di'. :
" Soyez convaincu que l'amnistie viendra avant

longtemps—dites à vos gens do dei:">euror ])aisiblos et de maintenir l'ordre" (p. 179) ;

par celui du major Futvoye qui entendit Sir George dire au Poi'e Ritchot :
" Jo garantis

que vous aure^ tout co que vous avez demandé," et qu'il (Si)' George) a dit .souvent

à lui-même (M. Futvoye) qu'il avait promis " aux délégués qu'une amnistie générale

Parait accoi-dée pour toutes les olfenscs pas-ées;" aussi par celui de Benjamin Suite,

Ïui dit qu'en ,sa présence, Sir Gooi'ge Cartier " a à plusieurs reprises assuré le Pore
titchot que la population ne serait pas troublée au sujet do ce qui avait eu lieu." Le

major Futvoye était lo dépi^'é et il. Suite le secrétaire privé de Sir George
Cartier.

A part cette preuve directe, l'enquête faite par le comité a révélé nombre do

faits du plus grawd intérêt en ce qii'ils toucl.ent la question de l'amnitstie.

M. Archibdd fui nommé liciNuiant-gouverneui' de Maniîoba et était dans la

province, au commencement de septembre 1870, à peu près huit jours après l'arrivée

des troupes. Bien qu'il déclare n'avoir reçu aucune instruction au sujet de l'amniatie.



21

il semble n'avoir jamais douté qu'ollo ét:Mt ou pro»ii; c ptu* lo gonvornomont du
Cijnada ou comprise dans le traité.

Ceci est démontré jiar le témoi^xnarre do M. "Roy.nl oJ par une lettre que M.
Archiliald adressa à M. Sniitii, le -0 iléccnibro IRTo, «ians l;yjuelle il dit: " 11 n'y a
])aH de doute qu'il aurait fallu bien peu de tenvp.s pour ramener les esprits à de
meilleure sentinienis, el que lui et ses ;ujiirt (il'el et se < nnti.s) auraient psi léclamer
une amnistie qui, promise ou t)on. était impHeifemout reconnue dan-t lo traité, mais
qu'aucun gouvernement no pourra oser accorder, qu'elle soit ])romise ou non, tant

que les passions du moment ne soroiit pas nn pou .Mpaisécs et ne l'auroni pas laissé

libre d'agir selon lo véritable intérêt du peuple canadien.
"

Ces vues bOj)t celles qu'il adopta dès le commencement, car il dit qu'à sonarrivoa
à la Rivière-Rouge, en scnterabie 18T0, il annonc^a à la population et ;"i l'arclievéque

(^u'il n'avait aucune in^irnclion ; et qu'il di! à ! aiclievéquc que sa propre imjtressioii

était que, sous toutes les circonstances de l'aff'a-re, la conclusion logique semldait être qu'il

(levait y avoir une amnistie.

En octobro 1871, la province était menacée d'une formidable invasion fénienne,

lo gouverneur pensa la situation si grave quo poui* repousser cette invasion, il

demanda le concours unanime de toute la |)opulation. 11 f,'adro;.sa au Père Ritchot
pour o'otenir l'aide des métis français. On échangea unecori'es}>ondance dans laquelle

te Pore Ritchot représenta que l'influence de Riel était nécessaire pour diriger ses

compatriotes, mais qu'il se trouvait dans une ])OPition telle qu'il no pouvait pas agir

ouvertement à moins d'avoir l'assurance qu'il serait à l'abri de toutes poursuite»
égales au moing pour le présent. - .

A cette demande le gouverneur répondit :

—

"Vous parlez de difficultés qui peuvent empêcher M. Riel de se servir de son in-

fluence sur ses compatriotes pour les rallier ,i la déibnse de la Couronne, dans les cir-

constances actuelles.

" Si H. Riel vient de l'avant, comme on le suggère, il ne doit pa.s ci'aindre de
voir sa liberté troublée de quelque manière que «-e .':oit,])Our me servir de vos proy)re9

expressions "pour la circonstance actuelle.
"

Riel vint de l'avant comme on le \ouIait et organisa deux ou trois cents Métis.

Conjointement avec Lépine et Parenteau, il écrivit au gouverneur qu'ils avaient orga-

nisé plusieurs compagnies et que d'autres étaient en voie d'organisation, et qu'aussi

longtemps que leurs services seraient nécessaires, il pouvait c<)m])ter sur eux.

Le 8 octobre, le gouverneui- traversa la rivière j)0ur les rencontrer, il échangea
des poignées de main avec Riel, Lépine et autre-i, et les retm rcia, par l'entreini-o de

son secrétaire M. Buchanan, pour leur loyauté et leur prompt.itade d'action, par une
lettre du 8 octobre adressée A Riel, Lépine et Parenteau. Dans son téuMignage, le

gouverneur Archibald explique comme suit les raisons qui justifiaient sa ligne de

conduite:

" Je crois que l'attitude des ]^rétis. lors de l'incursion fénienne, cyt ducnux rcpré-
'' sentations de leurs cbet's, cjue j'ai déjà mentionnées, eî si les Métis eussent ]»ris une
" attitude ditVérente, je ne croisq\*is que la province serait maintenant en votre po.'i.teS'

'' sion. Je crois .nvoii- coinmuniijué ces faits au gouveinement ;i Ott:'\v;i.

" Je n'ai reçu aucune communication quant au nuido d'action adojaé ou à anop-
" ter.

"

Dans ces circonstances difficiles on le laissa sans autres instructions que celles

qu'il avait reçues .1 Ottawa, de .Sir Cfeorgo Cartier, qui l'ii dit:—" Vous devez exercer
" votre meilleur jugement et liiire ce (juc vous pourrez pour m.'iintenir la paix; nous
" avons imj)licitement confiance dans votre «.liscétior) cl volie lx>n sons.

''

Dans une lettre contidemielle du t» octobro 1871, le gouverneur Archibald tit l'ap-

port sans délai à Sir John A. Macdonald de la promesse qu'il avait faite.
—" que pour

ta circonstanee actuelle les chefs (.[) 18(jt) et 1870 ne seraient pas an êtes.''

Cette lettre fut reconnue, le 18 octobre, ]>ar Sir John A. -Macdonahl, qui n'ex-

prima pas un mot de désapprobation de la conduite suivie ou des promesses fuites

aux chafii.



Le gouverneur Archibald, plus tard, après avoir eu amplement le temps de
réfléchir, dit :

—

" En examinant le passé, je ne vois rien (jiii me fasse douter que j'aie bien fait.

J'agirais encore de même dans les mêmes circonstances. Si le Canada a mainte-
nant une ])r()vincc à ]>rotéger an lien d'avoir à la conquérir, elle le doit ;i cette poli-

tique de modération."

Ces derniers actes du lieutenant-gouverneur pour solliciter l'aide de Riol et

autres dans un teinp^ île «/riind danger pour la isijrolé du pays ; son entrevue avec
eux et ses remerciements jiour leurs services, sans rien dire de la promesse directe

de ne pas les exposer à une arrestation pour le pré-^ent. constituent, sous les circons-

tances et d'api'ùs toute règle de droit jjimlic et international, une ))i'omesse d'amnistie

absolue et sans conditions pour toutes les ollenses dont Riel et ses com])agnons pou-

vaient être accusés aloi's. Les mots pour la circonstance actuelle, employés par le

gouverneur, ne jiouveni înieiinomenî limiter l'étendue de cette clémence, car le

pardon aujourd'hui ne peut signifier le procès demain ]>our la môme otïense.

Le gouvernement du Canada, sous l'autorité duquel agissait le lieutenant-

gouverneur, ne j)onvait échapper mux conséquenees des oltligatiiKis découlant de Bes

relations avec les chefs de 18(jit et 1870, que pai- un désaveu immédiat de ses actes

et le rappel de son autorité. Loin de là, sa conduite fut approuvée par une promo-
tion à la charge importante de lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecos.se, qu'il oc-

cupe encore aujourd'hui.

Les événements subséquents démontrent ju.squ'à quel point le gouvernement
du Canada sentait la responsabilité des obligations que ses ])ropres promesses ou les

actes de ses agents lui imposaient,ear moins d'un mois après les faits que l'on vient de
mentionner et après que toute crainte de danger fut dissipée, on trouve Sir George E.

Cartier et Si !• John A. Macdonald pressant l'archevêque Taché d'em])loyer son influ-

ence pour faire partir Eiel du jniys pour quelque temps. " Si vous pouvez réussir à le

mettre hors de la voie, je ferai de sa cause la mienne, et j'emporterai la position,ditSir

John A. Macdonald. 1 1 consent à payer de l'argent pour le tenir hors du pays.et envoie

une traite de 31,000 ;i l'archevêque Taidié, avec instruction de payer cet argent
périodiquement et de distribuer les paiements de manière à ce qu'ils se prolongent
pendant une année, atin de ])révenir le gas])i!lage de cette somme et les embarras que
créait la ])résence de Riel dans le pays.

E)i retournant chez lui, rarcnevê([ue Taché fut informé par une lettre de Sir

George, qu'il serait désirable (]ue Lépiue quittât aussi le pays, et que l'argent fourni

par Sir John tût divisé euti'c lui et lîiel.

Après être arrivé à la Rivièie-Tlouge, l'archevêque trouva que la ••omme fournie

était insuffisante. 11 s'adi-essaau lieutenant-gouverneur ArchibaM, qui se rendit auprès
de M.Smith, et ce dernier, à la demande du lieutenant-gouverneur,avanf;a.sur les tonds

de la Cojnpagnie de la Bfiie d'IIudson, une somme de £(300 stei'ling^ (jui devait être

n^mboursée ])ar le t;f)uvernement Ciiiifi.dien. Partie de cette somme et des $1,000
lournies par Sir John fut donnée à lîiel et à Lépine, <jui quittèrent le ]iays en
COI ipagnie d'un ou deux hommes de la ])olice du Canî'.da envoyés ])ar| Plainval,

le chei'de police, pour les jtrot^égc'' contre tout dangci".

L'arche \'0(iue Tiulié dit que la niison sur hujuelle Sir John A. Macd<»nald et Sir

George E. Cartier fondaieni leur demiunle d'envoyer Tîiel hors du yiays, était de
prévenir l'excitation (pu) causei-ait sa présence à Manitoba durant les élections.

Sir John A. Macdontild dit que son motif piuir envoyer Riel hors du iiays, était la

crainte d'une nouvelle invasion féniennc et l'information (pio le gouvernement avait

que Jiiel et Lépine, bien (pie prétendani agir contre le mouvement fénien, étaient

réellement de concert avec ses lorees. Si h^ uouvernement avait une telle informa-
tion, la meilleure ])lace où la police aui-ait du conduire Kiel et Lépine était la

prison commune, où ils auraient pu e.xpier les otfcn^es passées et être empêchés de
commettre de Uftuveaux méfaits, au lieu de le^ fain- conduire à la frontière, où ils

devaient rencontrer leurs alliés et mûrir avec impunité leurs projets séditieux.

Le gouverneur Archibald nie emphatiquement qu'il y eût danger d'une Bocondé
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invasion fénienne et dit qu'il se c-ouviiinquit de la laymif»'! do Eiei, au Mujot de laquelle

il avait dos doutes. Son motif jiour désirci- Unu" cloiguonuMit 'ait la (.'raiuto que,

dans le eas oîi l'on tenterait de les arrêter, les blancs, qui l<'s regardaient comnio
des patriotes et des chefs, tissent un isoulôvenient pour leis sauver et niisHent par là

en danger la paix du pays. il. Smilli (semble avoir partagé cette opinion.

Quoi qu'il en woit, il l'esiv ar(jui'i que le prcmiLT ministre du Cîanada s'est .servi

do l'argent du service secret dans le but de soustraire à la justice un homme accusé de
trahison et de moui-ti-e, et de prévenir son procès. Si cela n'était ]»as fait ]iour rem-
plir partiellemeiii un engagoniiut de la i^art du ;i:ouvernement de ]i:ird()nni'i' l'olfeiise

dont Jliel était accusé, c'était dniu- une conspiration ouverte pour arrêter le cours de
la justice pulilifpnî ; c'était simplement un acte de compromis, et, de plus, avec rctte

circonstance agravanle que ce n'était pas \v Iclon qui payait l'accusateur ]iour avoir

l'impunité, mais l'accusateur, le poursuivant public, qui fournissait du colfre public,

les tonds requis pour atteindre ce but. Ce serait un jn-océdé si monstrueux qu'on no
peut pas supposer qu'il ait été entretenu un instant par xm homme qui, outre sa

position de premier ministre, remplissait la charge de ministre de la Justice, La tran-

saction à laquelle on vient de faire allusion fournit une nouvelle et peut-être une plus

forte preuve que toutes les autres qui ont été fournies, que le gouvernement se sentait

tenu d'îifisurer l'amnistie à Eicl et autres, et qu'il cherchait, par ces moyens, à remplir
l'esprit de ces engagements qu'il espérait, à une époque plus convenable, pouvoir
exécuter dans toute leur étendue.

On prétendra peut-être que la promesse d'une amnistie, faite par les autorités ca-

nadiennes, n'est d'aucune valeur puisqu'elle n'avaient pas le droit de l'accorder. La ré-

ponse à cela est que !o gouvernement de ia Puissance ou ses représentants n'ont pas
promis d'accorder une amnistie, mais de l'obtenir. Cette promesse comporte qu'ils

feraient tout en leur pouvoir pour l'obtenir. Après a.-oir exposé toute l'afl^'aire au
gouvernement impérial et démontré que ces promesses furent faites à la suite d'ins-

tructions reçues du Secrétaire des Colonies, d'employer tous les moyens pour rétablir

l'ordre et la paix dans le territoire du Xord-Ouest ; ((ue ces promesses furent regardées

par les agents confident iils qui les tiient, comme la seule manière de remplir leur

mission; que la ligne de conduite qu'ils crurent nécessaire d'adopter sous le poids de

la plus grave responsabilité, a sauvé cet immense territoire des hf)rreurs d'une guerre

civile et sauvage, et l'a conservé à la coinonne britannique,—on ne doit pas .supposer

que lorsque ces représentations seront faites, accompagnées de chaleureuses den\andes
d'amnistie, qui tst maintenant désirée par la masse de ceux qui sont intéi'cssés à la paix,

au bien-être et à la prospérité de cette importante partie (le la Puis.sance, îles pro-

messes faites sous do telles circonstances et avec de tels résultats seront écartées; mais
qu'elles le soient ou non, le gouvernement canadien pourra alors, mais pas avant, être

en position de soutenir qu'il a rempli ses obligations à l'égard de ceux qui ont fait ces

promesses en son nom aussi bien qu'envers ceux auxquel elles ont été faites.

INCLUSE B.

LA QUESTION DU NOim-OUEST.

Afin d'envisager sous son véritable jour la question d'amnistie en faveur do

Kiel et des autres chefs impliqués dans les troubles du Nord-Ouest, pendant les

années 1869 et 1870, telle qu'elle se pose aujourd'hui, nous n'avons pas à examiner si

Riel et ses complices ont commis des actes qui méritent la réprobation de tout

loyal sujet, mais si, suivant le droit des gens, ces personnes ont droit à une amnistie

générale pour tous les artes commis par eux durant ces troxddes, comme inswtjés et rebelles

à l'autorité de la Reine.

Dans ce but, bien des choses et des faits doivent être pris en considération :

Durant la rébellion, alors que les insurgés étaient sous les armes et en possession

du Fort-darr}', et contrôlaient et gouvernaient le pays, l'artdievèque Taché, occupé à

Eomo à l'occasion du (Joncile Œcuménique, fut appelé et prié do se rendre au Nonl-

Ouefit comme envoyé plénipotentiaire du gouvernement de Sa Majesté, et de faire
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tout en tson pouvoir pour amener la soumission dos insurgés. A cette fin, il fut

revô'.u (io.H pouvoir:, et do rautir.iio mcutiotmcs dans la lettre de Sir John Young,
alors (iouvei-noiir-Crcnoral du Canuda,. on date du llj levriei- 1870, dont voici un
extrait :

" Vous finiiiais^ez parfaitement les vues de mon gouvernement, et le gouver-
•' neniont inipôrifd, ooninic je vous on ni inlormé. est lécllement désireux do voir le

*' territoire du Nord-Ouest iucoi'poré dans la confédération à des conditions équi-
'• taille:*. .Tv- n'ai pa:< besoin do tenter de vous donner aucunes instructions pour vous
••guider, auti-es (^ue celles contenues dans la dépêche télégraphique t|ue j'ai reçue de
" la part du cabinet bi-itanniquc, et dans la proclamation, (en date du G décembre
•' ISlJiit (pie

_j
ai lancée on confornilté avec ce mes.-age, etc.

"

l)ans la ]»rocl:iinalion mentionnée plus haut, après quelques autres considérations,

Sir .John Young, H'adres:-ant aux iiabitants du territoire du Nord-Ouest, dit:—"Et je

'•vous informa eidin (|ue dans le cas de votre olxVissauce et dispersion immédiate et

" paisitde, je donnerai ordre qu'il ne soit pris aucunes mesures légales contre aucun dt ceux
" qui ne trourent imp'irjués dans ces malheureuses violations de la loi."

Sa Grâce reçu en outre une lettre de Sir John A. Macdonald, premier ministre et

ministre de la Justice, en date du 16 lévrier 1870, <lont voici un extrait:

—

'• Si l'on soulevait la question relative ;v la corsomraation des effets ou marchan-
'•' dises ai)partenant à la Compagnie de la Baie d'Iludson par les insurgés, vous été."?

" autorisé à infoiiner les chefs (|uc si le gouvernement de la Compagnie est rétabli,

" non-scuîemcnt vne amnistie fjénéraîe sera accordée, mniH dans le cas où la Compagnie
•' demanderait d'être remboursée pour tels ottets, le gouvernement canadien veri'a à
" doinier toute la protection nécessaire aux insurgés."

Fort de ces lettres de créance, et des instructions verbales leçues tant du Gou-
verneur-tJéneral que do Sir John A. Macdonald et de Sir George E. Cartier, au nom
du gouvernement canadien, l'archevêque Taché partit pour le Nord-Ouest, où il

arriva au commencement de mars, quelques jours après la mort de Scott. 11 commu-
Tiiqua immédiatement au chef des insurgés ses titres de créance, savoir : la lettre et

la ]iroclamatioii de Sir John Young, et la lettre de Str John, en date du 16 février.

Ils étaient alors en po.ssession de tor.t le territoire, et ils avaient oiganisé ce qu'ils

appelaient un gouvernement provisoire et une législature, au moyen d'une élection

populaire dans les ditl'éi'entes ])arois.-es françaises et anglaises du territoire.

Après leur avoii' fait des remoatrances. Sa Grâce, au nom du Gouverneur-Général
du Canada, leur fit plusieurs promesses s'ils voulaient mettre bas les armes et se sou-

mettre à l'autoi^ité canadienne, et promit plus particuliùrenient une amnistie générale à
tous eeux impliqués dans l'insurrection, pour ce qu'ils avaient faits jusq^u'u ce jour,

y compris' la mort de Hcott.

Se rejio.sanl sur une promesse ainsi faite par un homme de la position do l'arche-

vêque Taclié, sur l'autoi-itê des titres do créance (^u'il leur montraient, et sur les ins-

tructions verbales qu'il disait avoir reçues à son départ d'Ottawa, les insurgés résolu-

rent de se sounuittre à l'autorité canfidienne, déclarant en même temps (ju'ils n'avaient

jamais eu l'intention de se soustr.tire à lu Couronne, .nais qu'ils i\e voulaient pas être

annexés ilo force à la Confédération Canadienne sans être consultés et sans qu'on leur

garantit lesdroits et piiviiégesdont jouissent les autres parties de la Puissance.Sa Grâce
répondit que le gouvernement du Caimdu était prêt à prendre leurs propositions en
considération et qu'ils n'avait>nt qu'a envoyer des délégués à Ottawa pour fixer les

conditions do l<'ur entrée dans runi..)n; il leur déclara que s'ils agissaient ainsi, î'fe

seraient amnistiés du premier au denrier, et il leur en fit laproynesse au nom, de ,Sa Ma-
jesté.

Les insurgés se rendirent à ses instances H envoyèrent des délégués à Ottawa
avec des instructions écrilos, dans lesquelles l'octroi d'une amnistie générale, telle que
promise par l'ai-chevêque Taché, envoyé et représentant du gouvernement du Canada,
était fait une condition sine qud non.

Les délégués lurent reçus comme délégués de la pO])ulation du Nord-Ouest, et

curent plusieurs entrevues avec Sir John A. Macdonald et Sir Geo. E. Cartier, qui
avaient oté spécialomont autorisés par le gouvomemont à conférer avec eux sur 1©
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sujet de leur mission. Ils communiquôrent à ces ministres les instructions qu'ils

avaient reçues do ceux qui les avaient envoyés. Après plu.sieurs entrevues, un pacte
fut fait, et dos résolutions adoptées qui furent incoi-porée.s dans l'acte du Manitooa.

Les délégués Ritchot et Scott déclarent dnns leur déposition, que, comme une
amnistie générale était une condition sine qud non de la convention, elle fut promise
par Sir John et Sir George.

Après la passation do l'acte do Manitoba, los délégués s'en retournèrent et décla-

rèrent aux chefs qu'on avait consenti à une amnistie générale telle que promise par
l'archevêque 'J'aché, ot qu'elle serait accordée.

Avant de partir, le Père Ritchot, l'iiu des délégués, craignant que les chefs de
l'insurrection continueraient ;\ douter de Texécution de la promesse d'amnistie, écrivit

à Sir George E. Cartier une lettre dans laquelle il dit:—"Les questions soulevées par
" la lOe clause do nos instructions " (celle clause était celle relative à l'amnistie)
'' sont de la plus haute importance. J"ose espérer, Sir, et le passé m'est une garan-
" tie pour l'avenir, que vous pourrez nous procui-er, avant notre départ, toutes les ga^
" ranties promises au sujet de ces questions de haute importance."

En recevant cotte lettre, Sir George E. Cartier se j'onditaujirôsdeMM. Eitchot
et Scott, deux dos délégués, et les conduisit auprès de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, où les questions fuient discutées, et le jour suivant il envoya la

réponse suivante à la lettre de M. Rilchot :
—

'• Je désire attirer votre attention sur
" l'entrevue que vous avez eue avec Son Excellence le Gouverneur-Général, le 19
" courant, à laquelle j'étais ])réscnt, et où il a plu à Son Excellence do dire
" q\\e la politiqve libérale q\iG le gouvernomeul «e propose de suivi-e à l'égard des

"personnes auxquelles vous vous intéressez est correcte, ot est celle qui devrait être
" adoptée."

Dans une entrevue avec Sir George, avant leur départ, les délégués Eitchot ot

Scott (M. Black était parti pour ri'xosse) lui demandèrent qui devait gouvoi-ner
le pays jusqu'à l'arrivée des autorités canadiennes. Il leur dit que Eiol devait le

faire.

Lorsque ces deux délégués arrivèrent à Fort-Garry, ils rapportèrent à Riel ot
ses amis, les chefs des insurgés, ce qui avait été fait; ils leur dirent que la condition
d'une amnistie généi\'ile avait été acceptée, telle que promise par l'archevêque
Taché, et qu'elle serait proclamée sous la propre signature de Sa Majesté, dans le

délai nécessaire pour l'obtenir en Angleterre. Ils ajoutèrent que jusqu'à l'arrivée

des autorités canadiennes, Eiol ot son gouvernement provisoire devaient "garder
"le pouvoir et maintenir l'ordre." Les insurgés, confiants dans ces déclarations,

gardèrent possession du Fort Garry jusqu'à l'arrivée des troupes envoyées par le

gouvernement canadien, et ils se dispersèrent alors immédiatement et mirent bas
les armes suivant leur convention.

Quolquos-uns prétendent que, nonobstant toute la preuve ci-dessus et celle qui
se trouve dans le livre bleu, il n'y a aucune preuve qu'une amnistie a été ])roniisc à
tous ceux qui ont pris part à l'insni-i-eolion du Nord-Ouest, pour tous les actes
commis par eux comme insurgés. Examinons, pai* la comparaison des témoignages,
la valeur d'une telle opinion.

D'un côté, nous avons les autorités suivantes:

lo. L'archevêque Taché déclare qu'il dit à Sir John A. Macdonald, avant de
partir pour lo Nord-Ouest :

" Ceci est bien bon, mais des actes blâmables ont été
" commis et il pourrait y on avoir d'autres avant que j'arrive là : pourrai-je pro-
" mettre une amnistie ? " Il mo réjiondit :

" Oui, vous pouvez la leur promettre."
" C'est alors qno Sir John A. Macdonald m'écrivit la lettre en date du 16 févi'ier
" 1870."

2o. Lo Pèro Eitchot dit que lorsqu'il arriva à Ottawa, comme délégué : "En
" réponse à mes questions, les ministres dirent qu'ils étaient on mesure de m'assuror
" qu'une amnistie serait accordée dès que l'acte de Manitoba serait adopté."

3o. Alfred A. Scott dit dans sa requête à Sa Majesté : " Qu'aux jour et hem-e
" fixés, les négociations furent ouvertes et que les dék';;ués du Nord-Ouest déclaré-
" rent aux honorables membres du cabinet d'Ottawa, qu'en conformité avec leurs

11—4
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" instructions, ils ne ymunaiont .sontciulrp à moins qu'une amnistie générulo fut
" accordée pour los iiclcs illc-gaux (|iii pouvaient avoir été commi» par aucunes des
" poi'sonncs comei-nces dans les troiililcs (jui avaientdonné occasion à notre mission."

" Que l'honoraliK' Sir.lolin A. .Hacdoiiald tt Sir George E. Cartier, déclarèrent
" aux délégués fin'ils étaient on état de les assurer que telle était l'intention de Votre
*' Majesté, (|u'ils])ouvuioni en «.•oUhé([Uen(.'c' j)rooédor aux négociations, assurés qu'ils

" étaient que la prérogative royale serait exercée par l'octroi d'une amnistie géné-
" raie."

4o. L'hon. Jos. lioyul dit ;
" Dans l'entrevue on question que j'eus avec Sir

" George, je lui dis que j'avais l'intention de me rendre à Manitoba si l'amnistie était

" proclamée.
" Il me conseilla ti'ôs-fortemont d'aller m'y lixer, pour plusieurs raisons. Il me

" demanda si j'avais vu Riel. Il me dit de dire à Iliel et de lui écrire : L'amnistie est

" une affaire décidée, c'est une affaire faite.

" Il me demanda cxpreshémcnt d'informer Iliel de cela et lui écrire si je ne pou-
" vais le voir."

5o. L'hon. M. A. Girard dit :
'' Comme l'un des ministres de la province, je sentais

" qu'il était impossible do faire beaucoup de bien dans la ])rovince sans une amnistie,
" et j'écrivis deux ou trois fois à Sir George p]. Cartier, que je considérais comme l'un

" de mes amis intimes, pour attirer son attention sur cette amnistie et sur la promesse
" d'une amnistie que toute la population disait avoir été faite. Je décrivais la position
" du pays dans une do ces lettres, et démontrais à Sir George la nécessité d'une
" amnistie.

" Je reçus des réponses à plusieurs de ces lettres—à toutes, je crois. Il me disait

" d'être sûr que l'amnistie serait accordée. " Soyez certain que l'amnistie viendra avant
" longtemps. " " Dites à votre population de se tenir calme et maintenir l'ordre. " J'écrivis
*' à Sir George en ma qualité de ministre, comme seul représentant do l'élément fran-

" çais, et au titre aussi d'ami. Je n'ai pas dans le moment ces réponses de Sir
*' George ; elles se trouvent à "VVinnipeg. 11 me faisait observer, dans ces lettres, en
" me recommandantla tranquillité, que les ennemis de la population seraient heureux
" de la voir agir autrement et de se mettre dans le toi't afin de perdre les avantagea
" de sa position. 11 m'exprima le désir de lui dire d'être fidèle à son devoir et que
"l'amnistie serait inévitablement accordée.

"

6o. Le major Futvoye dit :

" Je suis député-ministre de la Milice et de la Défense. Je rempli cette charge

depuis la confédération.
" J'étais présent à une entrevue de Sir George Cartier a\oc le Père Ritchot le

" ou vers le 19 mai 18T0, lorsque Sir (îeorge dit au Père Ivitciiot ces pai'oles :
" Je

" vous garantis que vous aurez tout re que vous avez demandé. " .Je ri'ai pas entendu la

" conversation qui avait eu lieu avant (pie ces paroles fussent prononcées, et il ne fut
*' rien dit de Y)1us ensuite pendant cette même entrevue. C'était à la fm d'une longue
*' entrevue (pi'ils avaient eue ensemble (jue je fus appelé et que j'entendis ces paroles.

" Le Pore Ritchot passa directement du calnnet <le Sir Ceorge dans le mien, qui
" lui était presque eontigu, et il me dit (|ue Sir (îeorge l'avait assuré qu'une amnistie
" sei'ait accordée pour tout le pas^é aussitôt que la chose serait possible.

" Lorsque le Père Ritchot m'eût quitté, je passai dans le cabinet de Sir George,
" qui me dit qu'il avait pi'omis tout ce (juo les délégués avaient demandé, et qu'il

' espérait que tout se trouvait ainsi iiualemeiit réglé.

" 11 me demanda si le Porc Ritchot avait exprimé sa .satisfaction, et je lui

•' répondis qu'il m'avait <léclaré que toutes les promesses que Sir George lui avait
" faites lui avaient donné entière satisfaction. Cette entrevue eut lieu à bonne heure
" dans la journée, et, je présume, avant que le Gouverneur n'eût accordé aucune

audience ce jour-là.

Ces six messieurs s'accordent tous à dire dans leur témoignage que l'amnistie a

été promise tant par Sir .John A. Macdonald que par Sir Geo. E. Cartier, au nom du
gouvernement canadien.

D'un autre côté, nous avons la dénégation de ces derniers personnages.



Afin d'upprécier oonvoimblement cette ^jroiivc contradictcnreqiiant à liipromefisse

faite ù l'archovôque Taché, avant son départ comme déléijcué tlii (.'auiwla, et à MM. Rit-

chot et Scott, comme délégués de la population du Xord-Oucst, l'on doit se rappeler

?u'à l'époque où le^ insurgés prirent les armes et ontrùrent en possession du Fort
larry, il existait une gi-ando excitation.—Les l'Vniens avaient deux fois envahis no-

tre territoire, et par là causé d'énormes dépenses do temps et d'argent. On craignait

en Angleten-e et ici que nous pourrions avoir à souffrir des pertes considérables de
vies et d'argent, et être entraînes pcut-èlre dans une guci'i\', non-seulement avec les

Métis, (pli étaient peu nombreux, mais avec les tribus indiennes des prairies, unis aux
insurgés par les liens du sang et parlant la même langue.—et avec l'organisation fé-

nienne. qui faisait tout en son pouvoi!- pour su-citor des troubles de ce côté do la fron-

tière américaine, (chacun croyait que si une fois nous en venions à une guerre avec
les peuples des prairies, personne n'en pourrait prédire la fin, en raison de l'immense
étendue des territoires du Nord-Ouest, et (pie nous serions e.\j)Osés aux mêmes éter-

nels .sacrifices qu'ont dû subir pendant si longtemps les Htats-Unis, à cause des In-

diens de leur territoire de l'Ouest.

Le gouvernement impérial lui-même, jusqu'à un certain point, partageait cette

appréhension, puisque Sir Clinton Murdoch reçut instruc:!ioii<le surveiller de .sa part ce

qui se passait, et lord (iranville crut nécessaire d'envoyer la dépêche télegrapliique

mentionnée par le Gouverneur-Général, etc., etc. etc.

Telle était l'impression générale, et le gouvernement caîiadien ayant été avisé

par les autorités impériales de taire tous ses efforts pour le règlement de la difficulté,

n'est-il pas très probable et vrai.somblable que l'archevêque Taché, lorsqu'il fut envoyé
au Nord-Ouest, reçut l'autorité qu'il demandait et (pie chacuii (K-s intéressés devait

considérer comme essentielle au succès de sa mission, savoir, le jjouvoir de
promettre l'octroi de l'amnistie. C'est la conclusion à la([uelle il faut arriver si l'on

considère l'effet et l'étendue de cette autorité générale dans la carte blanche que lui

donnaient la lettre du Gouverneur-Général et celle de S'iv John A. Macdonald en date
du 16 février 1870.

Nous avons en outre plusieurs lettres de Sir Geo. Cartier, et ses déclarât iims à MM.
Girard, Royal, Eitchot et Futvoye, qui foutes vont à établir qu'une promesse d'amnistie

avait été faite, et qui corroborent entièrement le témoignage de rarchevêque Taché. Est-

il à supposer que si la promesse d'une a unistio, tel que déclaré par l'archevêque Taché,
n'avait pas été faite par Sir John A. Macdonald, celui-ci n'aurait pas protesté contre
les allégations contenues dans plusieurs des lettres do Sa Grâce ? qu'il aurait donné
de l'argent pour Riol etLépinc? qu'il aurait approuvé le lieutenant-gouverneur Ar-
chibald et son ministre, M. Girard, quand ils tirent la même promesse? Et lorsque

M. Archibald accepta les services de Riel pour repousser les Féniens, pouvons -nous

supposer que Sir John l'aurait récompensé en lui donnant une position plus impor-
tante que celle qu'il occupait alors-, si M. Archibald avait ainsi agi hors de la con-

naissance on •!nn«> le consentement de Sir John ? Décidément non ! Pour ré.sumer, si

l'on tieai compte des raisons, existant alors, qui auraient engagé tout gouvernement
à faire tout en son pouvoir pour réprimer l'insurrection, ainsi que de la conduite de
Sir John du commencement à la fin, il est évident que, comme le prétendent l'arche-

vêque Taché et MM. Ritchot et Scott, la promesse fut duement faite tant auparavant
que lors du voyage des délégués à Ottawa.

Mais maintenant, supposons pour un moment que, lorsque l'archevêque Taché
se rendit au Nord-Ouest comme représentant du Canada, il ne fût pas autori.sé par le

gouvernement d'alors à faire la promesse qu'il a faite, la question serait-elle changée ?

Les faits qui suivent sont irrécusables.

L'archevêque Taché, comme notre plénipotentiaire, et comme représentant le

Gouverneur et le gouvernement du Canada, fit aux insurgés la promesse d'une pleine et

entière amnistie, dans les propres termes mentionnés dans son témoignage.
Cette promesse fut officiellement communiquée au gouvernement par ses lettres

en date du 11 mars, du 7 mai, et du 9 juin 1870. Tl ne fut jamais désavoué ou dé-

sapprouvé publi(iuement, mais, au contraire, on le lemerciapour ce qu'il avait fait.

^ considération de cette amnistie, les insurgés envoyèrent à Ottawa des délé-



gués auxquels la proraosso fut ronouvcléo, au moins par Sir Goorgo E. Cartier qui,

conjointomont avec Sir John A. Mncdonald, avait été autorisé par lo cabinet à
négocier avec ces délégués, et qui en l'ahscnco et pondant la maladie de Sir John,
agit seul, et suivant l'oxpresnion do Son KxcoUonce Lord Duflbrin, comme locum
tenens du premier ministre.

La réitération d'une telle ])romorfSO par Sir George E. Cartier, était à la con-

naissance do Sir John A. Macdonaki, car il dit dans son témoignage: "Sir George
" et le père Ritchot, dans leuru entrevues, se mettaient toujours à des points de
" vues différents: Sir George parlait d'une amnistie dont Koraient exclus les indi-

" vidus accusés de la mort de Scott, et lo père Ritchot voulait toujours qu'ils y
" fussent compris. "

Les chefs des insurgés ont rempli leur part de la convention et colle qui était

la conséquence do la promesse d'amnistie, et lo gouvernement prit avantage de cette

promesse et de ses résultats.

D'après les principes du droit international, lequel s'applique aussi bien à des

insurgés qu'à des étrangers, lo gouvernement de Sa Majesté est tenu do remplir la

promesse faite par l'archevêque Taché et accorder une amnistie générale, parce qu'il

a pris avantage du traité fait avec l'archevêque Taché avec oa sans l'autorité néces-

saire. Tous les auteurs de droit international, tant français qu'anglais, s'accordent

là-dessus.

Consultons Vattel (livre II., chap. XIV., S. 208) :
" Si une personne publique,

" un ambassadeur ou un général d'armée fait un traité ou une convention sans
" ordre du souverain, ou sans y être autoi-isé par le pouvoir de sa charge, et en sortant
" des bornes de sa commission, lo traité est nul, comme fait sans pouvoir suffisant : il

" ne peut prendre force que par la ratification du souverain, expresse ou tacite. La
" ratitication expresse est un acte par lequel le souverain approuve le traité et s'engage
" à l'observer. La ratification tacite se tire de certaines démarches que le souverain est

" justement présumé ne faire qu'en vertu du traité et qu'il ne pourrait pas faire s'il ne le

" tenait pour conclu et arrêté."

Et plus loin dans le mémo livre et au même chapitre, S. 212 :
" Nous avons fait

'• voir que l'Etat ne peut être lié par un accoi-d fait sans son ordre et sans pouvoir de
"sa part. Mais n'est-il absolument tenu à rien ? C'est ce qui nous reste à examiner.
"Si les choses sont encore dans leur entier, l'Ktat ou lo souverain peut tout simplement
" désavouer le traité, lequel tombe par co désaveu, et se trouve parfaitement comme
" non avenu. Mais le souverain doit manifester sa volonté, aussitôt que le traité est par-
" venu à sa connaissance ; non à la vérité que son silence seul puisse donner force à
"une convention, qui n'en doit avoir aucune sans son approbation ; mais il y aurait de
" la mauvaise foi à laisser le temps à l'autre partie d'exécuter, de son côté, un accord
" que l'on ne veut pas ratifier."

Et plus loin, encore livre III., chap. XVIII., S. 291: " Le plus sûr moyen d'a-

" paiser bien des séditions, et en môme temps lo plus juste, c'est do donner satisfac-

" tion aux peuples. Et s'ils se sont soulevés sans sujet (co qui n'arrive peut-être ja-

*' mais), il faut bien encore, comme nous venons de le dire, accorder une amnistie au
*' grand nombre. Dès quo l'amnistie est publiée et acceptée, tout lo passé doit être
" mis en oubli

;
personne ne peut être recherché pour ce qui s'est fait à l'occasion des

" troubles. Et en général, lo prince, religieux obsoivateur de sa parole, doit garder
" fidèlement tout co qu'il a promis aux rebelles mêmes, j'entends à ceux de ses sujets
" qui se sont révoltés sans raison ou sans nécessité. Si ces promesses ne sont pas in-

" violables, il n'y aura ]>lus do sûreté pour les rebelle.^ à traiter avec lui ; dès qu'ils

auront tiré l'épéo, il faudra qu'ils en jettent le fourreau, comme l'a dit un ancien; et

le prince manquera le plus doux et lo plus salutaire moyen d'apaiser la révolte :

il ne lui restera, pour l'étouffer, que d'exterminer les révoltés. Lo désespoir les

rondra formidables; la compassion leur attirera des secours, grossira leur parti, et

l'Etat se trouvera en danger. Que serait devenu la France si les ligueurs n'avaient
" pa se fier aux promesses d'Henri lo Grand. Les mêmes raisons qui doivent rendre la

" foi dei pronussea inviolable et mcrée de particuli^ à particulier, de »OHverc{in àso^v^ait^,
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" (Tennemi à ennemi, subsistent donc dans toute leur force entre le souverain et ies sujet»
" soulevés ou rebelles.

"

AuHHi, livre V., eh. VI., art. 14 :
" Aprô>i Dieu, c'est d'iino scrupuleuHo fiilélité

" dans l'observation des traités, non-senlcm«nt dans leur lettre, mais dans leur esprit,

" que dépend évidemment la j)aix du monde. Pacta sunt nervandd est la maxime
•' dominrtnte du droit international, de même qu'elle l'étuil de la jurisprudence
" romaine.

"

Et enooro, foc. <ri7., art. 50 ;
" Le eonsentement peut être signifié do difTérentes

'' manioros. Quelques juristes ont prétendu qu'une déclaration do consentement doit

" être l'aito par écrit ; mais, quoique cotte Ibrmalité soit la ])lus usité© et la plus
" commode, elle ne peut être considérée ccimmc indispcnsaMe à la validité du traité. ".

TF/tcafon (Eléments do Droit International, Viut. III, 8. 25êi)dit:
" Aucune formule snécialo n'est essentielle pour la conclu.sion et la validité d'un

" traité entre nations. Lo consentement mutuel des parties contractantes peut être
" donné expressément ou tacitement, et dans le premier cas, soit verbalement, soit

" par écrit. Il peut être exprimé par un acte signé par les plénipotentiaires des
" doux parties, ou par une déclaration et contre-déclaration, ou sous forme de lettres
" ou notes échangées entre elles. Mais l'usage moderne veut que les accords verbaux
" Boiont, aussitôt que possible, mis en écrit afin «l'éviter les disputes ; et toutes com-
" munications simplement verbales qui précédent la signature <létînitive d'une con-
" vention écrite, sont considérées comme fondées dans l'instrument lui-même. Le
" consentement des parties peut être donné tacitement, dans le cas d'une convention
" faite arec autorité insuffisante, en aijissaiit d'après ta teneur comme si elle eût été
'•' dament conclue.'

Aussi, loc. cit., S. 255; " Ces actes on eng.-igcments, lorsqu'ils sont faits sans
" autorité, ou qu'ils dépassent les limites de l'autorité en vertu de laquelle ils sont
" prétondu passés, sont nommés sponsio. Ces conventions doivent être confirmées par
" une ratification expresse ou tacite. La première est donnée en termes positifs et

" suivant la forme ordinaire; la dernière est imi)liquée dans le fait d'agir en confor-
" mité avec telle convention comme si l'on y était tenu jiar ses clauses. Le si-

" lenco seul est insuiTisant pour impliquer une ratification par une dos parties,
" quoique la bonne foi demande que la |iaitio qui répudie fasse connaître sa volonté
" à l'autre partie, afin d'exempter celle-ci de remplir sa part d'obligation. Cepon-
" dant, si la convention a été entièi-ement ou partiellement exécutée par l'une des
" parties, de bonne foi, sur la supposition que l'agent contractant avait autorité
" pour ce faire, la pailio agissant ainsi a droit d'être indemnisée ou remise daxui

" son état primitif
"

Plus loin, partie I, S. 309 :
" ( Irutius a consacré tout un chapitre de son grand

" ouvrage à prouver, ])ar l'usage de tous les temps et de toutes les nations, que la foi

"jurée doit être observée envers un ennemi. Et Bjukershoek lui-même, qui prétend
" que toute autre cspoco do fraude ])eut être prati«juée avec un ennemi, défend la per-
" fidie, pour ce moitf que sa qualité d'ennemi cosse ])ar le traité que l'on fait avec lui,

" en tant que ce qui concerne ce traité. Je permets toutes sortes de supercheries,
" dit-il, exceptée seulemoiit la perfidie, non pas que rien soit illégitime vis-à-vis
" d'un ennemi, mais parce (^ue du moment qu'il a notre parole, pour ce qui con-
" cerne notre promesse, il cesse d'être un ennemi. En vérité, sans cette mitigation,
" la guerre n'aurait plus do limite en horreur et en durée. L'u.sage des nations civili-

•' sées a donc introduit certains commercia belli, grâce auxquels les malheurs de la

" guerre peuvent être allégés, autant que ses fins peuvent le permettre, et qui
" conservent entre les belligérants certains rapports pacifiques, qui peuvent, avec le

" temps, amener une solulion des différends ot conduire à une ])aix définitive."

Plus loin encore, loc. cit.. S. 544 :
" Si les parties no s'accordent })as sur une

" question de droit abstrait, sur laquelle le traité do paix garde le silence, il s'en
" suit que toutes les offenses et tous les dommages causés relativement à cotte ques-
" tion, sont ensevelis dans l'oubli p.ir l'amnistie qu'un tel traité implique nécessairo-
" ment, lorsqu'il ne la stipule pas expressément; mais la question elle-même n'est pa»
" par lÀ réglée ni d'une façon ni de l'autre."



Woolsfy, «lariH won introduction ,i l'ôliulo du Droit Intornationiil,
J^. 107, dit :

" Miiis Hyiil\t'r><hot'U ù détendu riio îuiti'o opinion «jui ont nmintenant l'oçuo pur
" IcH nutours, et (juo Wiieaton u Hontonuo avec icrando abilité. Si lo ministre s'est con-
" fornïô à ses ])ouvoirH osttu\sil»KM ot a ses instructions «l'crùtcs, il n'y u uuoiin doute
"qu'en circonstances ordinaires il y aurait /naiivaiso foi pour le souverain de ne pas
" uonncr sa rutitication. Mais si lo ministre trans^i-osso ou outropasse ses instructions,
" lo souverain peut refuser sa sanction nu traité sans faii-e preuve <le mauvaise foi mi
'•sans donner a l'aulre partie raison de se plaindre. Mais nujme cotte violation d'ins-

"tructiona secrètes ne serait ])as une exeiiso viiU\h\c. />our le refus du souvirain d'accepter

*' le traité (\nur< le cas où il aurait floiiné à son a;^ent des lettres do créance dune
" luiture puldiiiue et «l'un caraclùre speciti(|uc ei précis; car l'intention évidente docet
" octroi do lettres do ci-énnco serait de faire ci-oire à l'autre partie que l'agent Htipule
'' sincèi'einent les conditions auxi|Uelles il consent à traiter."

Parlant de la i;uci-re civile, il dil (S. VMj) :

'• Les mêmes règles s'appliquent
" dans une telle guerre (pio dans toute autre, les mémos moyens do combat, lo mémo
" traitenuMit des prisonniers, des cornhaitants. des non-combattants, et de la propriété
" privée sur le passage de l'armée: de même la simple justico exige que la mémo véra-
*' cité et la même bonne foi doivent guider les ra])ports de tous êtres moraux."

" Tjcs nations traitant ainsi les rebelle?*, ne reconnaissent aucunement par là

" qu'ils forment une puissance, ou qu'ils Nont de facto un Ktut. 11 \' a entre les belU-
" gérants et une ])uissance belligérante une diti'érenco trop souvent oubliée.

" (^uand une guerre se termine au désavantagtî des insurgés, la loi municipale
" peut river le clou eni<mcé ])ar la guenv, peut ])enilre, suivant le procédé judiciaire,

" au lieu do fusiller, et confisquer tout au lieu de piller une ])artio. Mais une nation
*' sago et civilisée n'exercera cette vengence légale (pi'autant que les intérêtb de
" l'ordre ])ubliquo l'exigeront impérieusement."

A la S. 146, il dit :
" La possibilité cle communication en temps de guerre

" dépend do la contiance (]Uo ropf)sent les belligérants en leur bonne foi rospoctive
" et cette contiance sur l'immuable inviolabilité de la vérité, Bynkershoek, qui
permet toute espèce de violences, toute espèce de supercberie, est forcé de dire,

on termes déjà cités: •' ego quidem <jmnem dolum permitto, sola perfidia ex-

cepta. " On a nié qu'on devait tenir pai'ole aux bérétiqucs, mais personne n'a

maintenu qu'on no devait pas le faire avec des ennemis.
" Tel étant l'indubitable princij»' (pii s'impose à la guerre comme la paix,

la guerre peut ainsi adoucir ses rigueurs, et interrompre pour un temps ses

violences, soit vis-à-vis quelques individus, soit vis-à-vis une province," * * *
Et encore (S. 15:5) :

" L'etlet d'un traité touchant tous les sujets de plainte qui
" ont donné naissance à une guerre. o-«t de les laire disparaître. Ou, en d'autres ter-

" mes, toato paix comporte ut o avinisfie ou oubli dos sujets de dispute, qu'elle soit ou
" non expressément stipulée aux termes du traité. Ils ne peuvent de bonne foi être
'' ranimés, quoique la reoccurrence des mêmes faits puissent être la juste cause d'une
" nouvelle guerre. TTn droit abstrait cm un droit commun, cependant, passé sous si-

" lence dans un traité, n'est pas pour cela prescrit ou oblitéi'é.

Maintenant, si les règles prescrites par ces auteurs doivent être considérées

comme lois, comme elle le sont influbifablement, ]iarce (qu'elles sont adoptées par tous

les écrivains qui traitent de la inatiùi-e. et plus pai ticuliùrcment parce qu'elleH sont

basées sur la justice et l'é-juite, ])eut-on prétendre qu'une amnistie générale n'est pas
due à toutes les personnes impliquées dans les troubles du Xord-Ouest ?

r\îs personnes ont-elle droit de la léclamer ? • , .

îs 'est-il pas vrai :

lo. Qu'ils reçurent du ropré.sentant du gouvernement l'assurance que l'amniâtie
leur serait accordée à certaines conditions '/

2o. Que le fait iut communiqué au gouvernement du Canada, qui agit en eonsé-
quenco et on tira avantage ?

;}o. Que lo moins (^u'on puisse dire, est, que les délégués de ces personnes, et,

par leur entremise, les insurgés eux-mêmes, furent induits à croire que s'ils agissaient

comme iU ont fait ensuite, ils recevraient une amnistie sans restrlctiou?

I



M

4o. Quo los coiiditiotiN sli|iiilci'M ont éto rempliosiiur lo-s insurgés et acceptéos pur

le gouvornomi'nt ?

On no peut quo répondro ntliriuativunient à chacune ilo ces questioiiH.

Le It.-pouvonicui" Arc.liiliald déclaïc dans son téinoii^nago :

" La population était cci liiinonu-nt convaincue (ju'il y auniil une amnistie. Je
'* n'ai pas pu ni'assurcrsi la population aurait a;^i autrement dans le cas où elle n'au-

" rait pasoté convaincue <|u'il y aurait une ainiUMtie."

Dans leur adresse au lifutcuant-^ouvorneiir Archibald, les habitants de la

paroisse de St. Norliert diroiil ;

" V^ttre l'ixcollcnci^ \oudra l'ieij, néanmoins, nous pei'inctti'e de iKîpcnnt lui dissi-

" muler (lu'il nous m;(iM|U«' encoie une chose essentielle; nous l'attendons, cependant,
" avec, assurance, puisiiu'ellle nous a été promise yxï/* (/es hommcti «font Ifs pitrolrs nesau-

'' raù-nt rtri' vaines. Votre KxicUencc, ell(!-nioine, a bien voulu a8.suror quo tout ce
" qui aétéj^aranti par convention ne peut mancjiicr d'êtio accordé."

Tous les faits et toutes les circonstances ne [)rouvont-ils 2)aH la conviction et la

croyance de ces personnes ?

Une autre rai.son pour buiuelle, d'après toutes les h^is une amnistie générale de-

vrait ètro accordée; c'est que M. Archibald, comme lieutenant-gouverneur de Mani-
toba et représentant de Sa .Majesté. p('ndant l'inva'^ion iénienne d'octobre 1871, accepta
les services de lliel et d'auti-es chefs de l'insurrection, j)Our (M'ganiser leurs com])atrio"

tes parce qu'ils étaient connus (!omme exertjant une immense influence. Il échan-
gea des correspondances avec eux, leur promit ])rotection s'ils V(julaient aider à re-

f)OU98erlosféniens, et après (pi'ils eussent rassemblé leurs amis, il les rencontra, les fé-

icita, leur pressa la main et les enrôla ])our servir contre un ennemi de Sa Majesté qui
envahissait le pays. 11 communiqua tous ces faits au gouvernement canadien dans
son mémoire No. 90.

Faisant allusion à la chose dans son témoignage, il dit :
" En examinant le passé,

je no vois rien qui me fasse doutei que j'aie bien fait et j'agirais encore do même dans
les mêmes circonstances. >V }e jiai/s a moinfenant u)U' prorinre à protéger au lieu

" d'avoir à la conr/urrir, elle le doit à t'ette politi'/ue de modération.^'

Maintenant, peut-on soutenir qu'après que le gouvernement de Sa Majesté eût

requis et accepté les services de ces hommes, dont la conduite, dans ces temps d'exci-

tation, empêcha une grande partie de la population du Xord-Ouest de joindre les

envahisseurs, et contribua ainsi ïi décourager et repou.sser l'ennemi, et à ^' ijarder cette

province dan.^ le domaine de. Sa. Majesté," suivant la ])ropre expression de M. Archi-

oald,—on doive encore les traiter comme rebelles, et leur dénier une amnistie qui

leur a déjà été promise ? Je ne peux le croire; une telle politique serait sans précé-

dent dans l'histoire do l'Angleterre, et, dans mon oj)inion, serait un malheur.
Lorsque Lord Kimlierley envoj-a sa déjiêche du 24 juillet 1873, par laquelle il

offrait, au nom du gouvernemont impérial, de faire émettre une proclamation ne s'ap-

fdiquant pas aux per.sonfies impliquées dans ces troubles, il considérait, sans doiite,

'affaire comme un cas ordinaire, et comme plusieurs t'anadiens, n'avait aucune con-

naissance des faits révélés ]>ar le rapport du comité de la Chambre îles Communes
nommé pour s'enquérir des difficultés du Xord-Duest; car, eùt-il connu ces faits, il

aurait certainement agi autrement. Je n'ai aucun doute qu'il est du devoir du gou-
vernement canadien do soumettre la preuve qui a été faite au gouvernement impé-
rial, et de recommander l'adoption de la politique à laquelle le Canada s'est engagé
par les actes de ces représentants. Je ne doute pas qu'après avoir été complètement
renseigné sur tous les faits, le gouvernement impérial, pour les raisons mentionnées
plus haut, considérera île son devoir de pi-oclamer une amnistie générale, s'étendant à
toutes les personnes impliquées et couvrant tous les actes commis par elles comme
insurgés, dans les troubles du Nord-Ouest, pendant les années 1869 et 1870, sans ex-

ception ni i-estriction.

De plus il appert, tant par le témoignage do plusieurs colons anglais devant le

comité que par les adresses adoptées unanimement Y)ar les deux Chambres do la lé-

gislaluie de Manitoba. pendant leur ses.sion de 1872, cl .sur lesquelles est basée leur

requête à Sa Majesté,--K;[ue les deux races et en général les habitants de Manitoba,

,1



»

comprennent qu'une amnistie fut promise, ot sont impatients de voir l'affaire défini-

tivement réglée, et, comme ils lo dirent daiiy leur requête, et la solution finale de toutes

les questions qui ont surgi de ces troubles.

Ottawa, 1er octobre 1874. •

(No. 9.) DowNiNQ Street, 1 janvier 18V5.

MiLORD.—J'ai reçu lo 2Î) ultimo votre dépêche No. 305 du 10 décembre, trans-

mettant i'opio d'iin ari'êté du con.seil par lequel vos ministres demandent au gouver-
nement do Sa ^lajosté de décider de toute la question des otl'enses commises en 1869
et 1870. par lliel, Lépine et autres, dans les Territoires du Nord-Ouest annexés au
Canada, et que cotte décision soit telle que l'exigent les circonstances existantes.

2. La phase où en est maintenant cotte question exige qu'elle soit réglée sans

retard, vu que Lépine, l'un des principaux auteurs du meurtre atroce qui a été le fait

lo plus notoire de la rébellion de Manitoba, est actuellement sous le coup d'une soq-

tenco de mort à raison de ce crime, et qu'il est doveiiu nécessaire de décider, non-
seulement si la peine que la loi prescrit doit être infligée dans co cas, mais aussi

qift'lle ligne do conduite doit être adoptée à l'égard du cas correspondant de Riel, s'il

arrivait que co dernier se soumît ou qu'il fût amené à justice.

3. Je reconnais pleiucmeKt la plausibilité des motifs qui ont porté le gouverne-
ment lodéral à so considérer incompétent à l'égard do cette aitaire, motifs dont je laisse-

rai pour le moment les détails de côté, ot j'aurais été prêta vous donner des instructions

formelles si, ! h avoir examiné la question sous l'aspect modilié qu'elle m'est au-

jourd'hui pré.s» niée, j'eusse été d'avis quo cetie manière d'agirétait la plus convenable.

4. Maigre la pleine contianco du gouvernement de Sa Majesté quant à la perfec-

tion et à l'impartialité do l'exposé quo vous avez su faire des circonstances se ratta-

chant à cette atlaire, il existe de graves objections à ce qu'il se charge do décider une
question qui ne peut être comprise dans toute son étendue que pai- ceux qui, demeu-
rant sur les lieux, en connaissent tous les détails.

C'est à cause de la difficulté presque insurmontable, pour des personnes d'un pays
éloigné otqui, nécessairement, ne peuvent connaître qu'imparfaitement les faits et les

opinions, que la Reine confère aux gouverneurs de ses colonies l'exercice de la préro-

gative ae faire grâce à ceux do leurs administrés condamnés pour crime par
les tribunaux; et je suis décidément d'opinion quo dans le 39mo alinéa de votre dé-

pèche, vous indiquez justement—ainsi que je vous l'ai dit par télégramme—la manière
d'agir qu'il convient de suivre, c'est-à-dire que, agissant en vertu des pouvoirs dont
vous êtes revêtu par les instructions royales, vous devez vous-même décider si la peine
prononcée contre Lépine doit être subie ou modifiée. Vous vous proposez d'agir en
cette affaire sous voti-e propre i-esponsabilité, et je crois qu'eu procédant de cotte

manière dar - le cas présent, c'est-à-dire en relovant vos ministres—vu les circonstances

particulières où ils se trouvent—de l'obligation où ils seraient, dans un cas ordinaire,

de demander voti-e avis, et en rendant la décision selon votre propre jugement, vous
satisferez mieux aux exigences actuelles.

5. Mais bien que je croie, pour les raisons que j'ai données, qu'il serait préférable

que la démarche fut formellement faite par vous et non par le gouvernement de Sa
Majesté, je consens volontiers à vous prêter le concours et l'appui que, d'après le 3me
paragraphe de votre dépèche, vous et vos ministres croyez devoir résulter d'un calme
examen do toute la question par co gouvernement, accompagné de ses conclusions

;

et je me rends volontiers à ce désir, parce qu'il s'agit ici d'une question à l'égard de
laquelle doit im])artialement se j)rouonco]' une autorité, qui, bien qu'elle ne soit p/is

en rapport diroct avec les sentiments personnels, politiques, religieux et nations x
qui ont pu être blessés, n'en est pas moins intéressée, et parce que je crois qao l'ox-

pression de cette o])inion peut être utile.

6. Je vais, on conséquence, faire do suite connaître brièvement la conclusion à la-

quelle j'en suis venue, que j'ai soumise à Sa Majesté, et qui, dans mon humble opi-

nion, est à la fois juste ot clémente au plus haut degré compatible avec ces condi-

tions de politique générale qui no peuvent être entièrement mises décote; et c'est

avec beaucoup de plaisir que je puis adhéi-er à la ligne de conduite que vous-même
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avez jugée appropriée aux considérations qui, aprùa examen, n'ont pas paru do na-

ture à justifier le complot pardon des crimes conimi».
7." Voulant suivro l'ordre dans lequel vous avez traité le sujet, jo l'crai d'abord

observer qu'il est évident que ni la proclamation que l'on voulait émettre et qui, pour

certaine cause, n'a pas été publiée à Fort-Garry en ISG!), ni la CDirespondance citée

dans les paragraphes de t à 7 de votre dépêche, ne sont aucunement apiilicablcs à

l'état des a H'aires lorsque le meurtre atroce de Scott fut commis. Aucune <'ho8c y)ri)-

mise (bien que ce tut de bonne foi) aux meurtriers par l'archevêque Taché, ni l'im-

pression sous laquelle lui ou d'autres ont pu rester à la suite do convei'sations ou
communications personnelles avec des ministres, ne sauraient être C(jnsidérées comme
obligeant la couronne à amnistier des actes inconnus du gouvernement fédéral loi-.s-

qu'il reçut les lettres (jui lui dictaient ce qu'il avait à faire à Forl-(ra)'ry, at'tes que la

iieine, si l'action du gouvernement impérial eût été nécessaire, n'eût pas été avisée

de laisser impunis. La part prise ]iar l'archevêque Taciié dans cette allaire consti-

tuant la i)remiùre des cin(( raisons alléguées en laveur d'une amnistie, je ferai obser-

ver cju"avec tout le respect dû à son honnêteté et ;i ses bonnes intentions, il c:3t im-

possible d'admettre (lu'il y avait raison suffisante de croire que la couronne ou le gou-

vernement de la colonie agissant pour elle, lui ait conféré ou [)ouvait lui conférer, ou
à toute autre per.sonnc, comme à un plénipotentiaire, le pouvoir de pardonner des

crimes, quelle ([ue fût leur atrocité, et dont la perj)étiation était même inconnue, et

roj>inion par vous exprimée que la couronne n'esf en aucune nmniôre liée par les

pi'omesses de rarchcvêqne Taché est la seule que je croie .soutenable.

8. Quand au second chef, basé .sur les prét(!ndus entretiens que l'abbé Ritchol,

rar( hevêque Taché et d'autres ont jni avoii- avec le Gouvurneur-fJénéral et des mem-
bre.'- du gouvernement lédénii en 1S70, j'ai pu, il y a quelque tem])s, examiner les

deu V versions, et je me formai alors l'opinion, que jo maintiens encore, que l'abbé

ilitchot s'est mépris pour une cause ou une autre sur ce qu'il lui a été dit au ])oint

d'avoir, non-seulementdénaturô l'opinion, "mais aussi les paroles du (iouverneur-Général

et d'auties olliciers du gouvernement. Si j'apporte quel([ue restriction à ce qtie je

viens tle dire à l'égard de certaines observations incxacies ou trop encourageantes de la

[)art de feu Sir G. Cartier, et qui, raisonnaldement (bien qu'il n'y ait pas de preuve
suffisante à cet égard) aient pu donner à l'abbé Ilitchot un tnqi vif espoir f[uant au
résultat de sa mission, je tiens en mémo temps à témoigner que Sir Georg<> Cartier

tigure dans cette atiaire comme s'étant tenu dans la limite <lo ses pouvoirs et de ses

devoirs vis-à-vis de son gouvernement, et qu'au moins une fois il a formellement dit

ne pouvoir promettre ou assuror de pardon.

9. Le troisième chef, qui est à l'eftet qtie les meurtriers de Scott représentaient

un gouvernement de fait, et que, conséquemment, ils trouvent leur excuse ilans la

rai.sou politique, je ne puis m'en occuper un seul instant. Dans les possessions britan-

niques de l'Amérique du Nord, il ne pouvait exister aucun droit d'établir un gouver-

meni de facto indépendant do Sa Majesté ou do ses officiers, ou à leur mépris, et

d'après lequel on peut revendiquer une amnistie comme celle dont il s'agit, et tout

argument appuyé sur l'opinion qu'un tel état de choses était possible n'estjjas, «elon

moi, môme digne d'être discuté.

10. Je ne ])uis, non plus, prendre en considé.'ation les motifs allégués en quatrième
lieu—28me et 'i9me pai'agra])he de votre dépêche. Ils me paraissent étrangers à la

question; c'est pourquoi je passe au 5me chef, qui est basé sur les rapports, en 1871,

du It. gouverneur Archibald avec les meurtriers de Scott, rapports dus au peu de
moyens dont disposait alors ce gouverneur pour repousser l'invasion fénienne (\n'\

menaçait alors la province, ce qui le contraignit à accepter toutes les offres do service

qui pouvaient se présenter.

11 Admettant que M. Archibald aurait agi avec ces peij^onnes comme .avec tous

autres membres de la société, qu'il avait reçu d'eux une aide considérable, et qu'il ne
les aurait ] seulement remerciés formellement, mais leur aui-ait encore promis
qu'il ne seraient point temporairement inquiétés à cause de leur crime, je n'hésite nul-

lement à conclure (^ue ni ces fait.s, ni même aucune autre promesse (s'il on eût fait)

de faire .son possible pour leur procurer une amnistie, ne peuvent être considérés

11—
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comme ayant mis la couronne dans l'ohligutiou absolu de pardonner un crime ni odieux
que celui qu'ils ont commis.

12. M. Arclubald ne peut, dans mon opinion, être considéré comme ayant rojirésenté

la couronne au point d avoir eu le pouvoir d'assurer son action future à l'égard des
faits maintenant sous considération. Les lieutenants-gotiverneurs dos provinces du
Canada, si im])ortantes que soient leurs tbnctions locales, font partie du persoiiel admi-
nistratif colonial, et sont plusiinmédiatement responsables au Gouverneur-Général en
conseil. Ils 71'ont point do commission île la Couronne et leurs pouvoirs et privilèges

ne ressemblent aucunement à ceux des gouverneurs, ni même à vmix les lieutenants-

gouverneurs dos colonies, auxquels, après considération de leur caj)ac!lé pei-sonnelle, la

Iteine délègue, sous le grand sceau et son propre seing et signature cpielque partie de
ses prérogatives, ot à qui elle donne ses instructions. Mais je ne désire jius insister

sur ce point,parce (ju'cn traitant avec un peuj)le ignorant et dont l'éducation esta îuoitié

achevée, il est nécessairenu-nt désirable que l'on reconnaisse, aulant que possible, les

actes ou promesses qui parai.ssent raisonnablement lier ou engager, d'après ce que l'on

jjcnse, .soit le gouvernement colonial ou la gouvernement impérial.

Mais, étant d'opinion, comme je le su-s, que les services rendus par ces délinquants

en 18T1 sont dignes d'une haute con-.i 'ération et doivent être ajjpréciés d'une

manière favorable qiumtl la loi d<nt rece .oir so'n application à l'égard <le leurs délits

antérieurs; et admettant, même, ([u'il est également aussi impossible de ])ermettre

que la sentence de mort soit rigoureusement a])pliquée à de« personnes qui ont été

considérées et traitées comme elles l'ont été, qu'il est im]>ossible de leur accorder

l'impunité, je suis d'avis que la question <[ue je suis ajquîlé à considérer n'est })as tant

de savoir si elles seront amnistiées (ear on ne saui'uit émettre uiu; seniblable prétention)

([ue de déclarer quel genre de châtiment il sera juste et raisonnable de leur infliger,

vu les exigences rivales et ]»articulièi'es de leur position.

13. L'un de ces dé! iu([uaats u déjà ete trouvé coupable de meurtre par un jury,

composé de manière ù lui garantir que toute et chaque circonstance qui ])Ourrait être

justement invoqué en sa faveur serait j)ar lui considérée d'une manière impartiale. Et
'lout en admettant ])leii)ement Injustice du verdict i)rononcé dans hi cause de Lépine,

je ne saurai partager l'opinion (|ue lliel, dont la cul))abilité n'était certainement pas

'moiridrc, put être assujéti à un châtimont moins rigoureux que celui qui est infligé ù

Lépine.
En résumé, après avoir considéré avec le plus grand soin cotte question sous ses

dittérents aspects, j'en suis venu ù la conclut^ion que votre conduite sera marijuée au coiji

de la clémence et de la justice en même temj)S, :ù vous donnez suite aux vues exprimées

dans la dernière partie de votre dé|)êche, en ordoimant que la sentence de mort ])roiK)ncée

contre Lépine soit comnaiée. \'()us n'indiquez pas ([uellc .sera la duréede lenqyrison-

i\cment que vous considérez comme constituant une commutation de peine équitable,

mais je présume que vous vous proposez de lixer un tenue suflîsamment long pour dé-

montrer clairement ((Uc lu (Couronne, comme tous les citoyens bien ])eusajits. partage

l'opinion que le crime dont il a été reconnu coupable est tellenuuit grave <[u'on ne sau-

rait le laisser sans châtiment. Lorsque liiel se sera livré, ou qu'il aura été anuMié à justice,

il me paraîtrait juste qu'il dût être condamné au même châtiment (pu) Lépine.

15. Je viens de vous faii'c connaître ([uelles sont les vues du gouvernement de

Ha Majesté relativement à cette questioji difficile que vous êtes appelé à régler. Vous
voudrez bien vous i'a|q)eler que m<ui prédécesseur vous a fait observer que les con-

seillers de Sa Majesté étaient d'avis (pie le meurtre de Hcott doit être ivtranehe de la

liste des offenses ipii ont quelque rapport avec les troubles de la llivièrc-Jiouge ot

pour lesquelles l'amnistie pouri'ait être accordée, l'^t j'ai la conviction, comme vcnis

m'encouragez à l'csperer au commencement do votre dépêche, que la gi'unde majoj'ité

des sujets canadiens de iSa Majesté partageront loyalement lopinion (pie, bien qu'un

meurtre comme celui de ^fcott ne puisse demeurer imj>uni, jiar la raison (pi'il se rat-

tachait ù des troubles politiques, les personnes, néanmoins, qui s'en sont rendus cou-

pables, peuvent être considérées, vu qu'il a été le n'sultul d'événements ])oliti(pu>s,

comme ayant ac(piis certain titre à la clémence en raison des services etUcaces (pi'ils

ont rendus à l'Ktat pur la stiito, ot qu'en considéi'ation de ces services, leurs jours
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doivent être épargnés, Vouh comprendrox nisémcnt qu'en vouh oxpi-imant en ces»

termes, une opinion forniclic; do la part du aouvoi-noniont doSa ^Nrfijesté. je vous donne
l'assuranco qu'on vous aceoido cet aj)j)ui des autorités inipéiiule.s, que vous avez de-
mandé et sur lequel vous pouvez conipier^dans les circonstances diflioiles où vous vou«
trouvez.

1(). Il reste encore à considérer une autre question, celle de savoir si on no •

flevrait pas déclarer comme condition de la commutation de la sentence prononcée,
que les ])ersonncs directement im])!i<|uccs dans le meurtre de Scott dussent être
privées du di-oit de prendre part aux affaires jxditiqucs du pays. J'ai été excessive-
ment peiné d'apprendre, avec un grand nomi>re de ])ersonncs qui s'énorguil lissent
comme moi des institutions politicpios du Canaila, rpic rhonneur <ic la ^législature
avait été c(mipromis ])ar l'élection ù la (-liandue des ('ommunes et par la présence
(lans son enceinte d'un criminel comme Kiel, et je ne puis compiendre en aucune
taçon comment il se fait ([u'aucnne iVacl ion de la pojMiIation cana(licnn(\ à quol(|Ue
race (m croyance qu'clUî a]»])aitienne, puisse se méprendre sur la véi'itahle ])ortee
de ces événements jnallieureux au point de les couvrir du voile du yjatriotisme. Je
crois donc qu'il ne serait que juste, et (|u"(iii relèverait jiarlà même le nivenu mornl
du gouvernement constitutioiuu'l, (ju'oii déclaiat <jue la mise en lilx'iié des criminels,
à l'expiration do leur sentence ainsi commuée, fut assujétie à certaines ^conditions
rigoureuses concernant leur bonne conduite à l'avenii-, s'ils continuent a demeurer
d:ins aucune partie du pays, et suhordonnéu à leur exclusion complète de toutej)arti-
ci|)ation à la vie politique ou parlei.umtaire.

J)ans In pi-évision (pie vo> minisii-csi'partîigi'ront cette opinion, jo_^ vous' pi-ie de
les consulte!- SU)- le mode le plus prop.'c à ikire nmintenir cette incapacité jioliiique

dont je viens de parler.

J'ai, etc.,

CRigné.)

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable

Comte do Dufl'orin.'O. doJSt. P., O. 0. B.,

•te., etc., dte.

Gaunarvon.

TELEGEA3niE«.

Jjf, Comte i!e Oiwnavon au Comie d^ Duffmn.

14 janvier 1875.

Ma dépêche concei-nant Lépine envoyée la semaine dernière vous approuve de vous
passer do l'avis des ministres conlorniémenl a \«>s pouvoirs conférés dans les insti'uc-

tions, et vous annonce que ni l'aminstie ni un piirdon complet ne sont possibles, mais
la commutation est approuvée. Eiel devrait êti'c assujétijau mémo ch.ltiment. 11

est désirable de décréter l'incapacité politique. Télégraphiez, si vous désirez de phm
amples renseignements.

CARNARVON
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Le Comte de Duffen'n au Comte de Carnarvm.

20 janvier 1875.

Gnidé par les motifs exposés dans ma dépêche à Yotre Seigneurie en date du 10
décembre, j'ai chargé mon ministre do la Justice, le 15 janvier, d'adopter les mesures
nécessaires concernant la commutation de la peine de mort prononcée contre Lépine
'en un emprisonnement de deux ans avec la privation de ses droits politiques.

Ddfferin.

Le Comtr <lf Carnarvm av Comte de Dufferin, Ciouvemeur-Général

26 jjmvier.

J'approuve entièrement la conduite par vous tenue dans ruilaire de Lépine.

, CAENAEVON. :

Hfe



u 10

lires

pine

37

CANADA.

(Copie

—

jSTo. 17.)

MlLORD.

MoxNTKÉAL, 29 janvier 18t5.

J'ai riioîmour de vous adresser ei-im-lii^ un wrtain nombre d'extraits et d'articles
do fond de difréronts journaux i)tiblics on Citnada tant on tVançais qu'en anijlais, sur la
commutation do la sontonoc de inoi't pi-ononoée contiv Lépine.

Votre Seigneurie no peut cpr.)'iver que de la satisfaction en voyant avec quelle ap-
probation générale ont été acoueillios les conditions do la commutation. Bien que les
sentiments, tant de bipartie anglaise que do la partie française do la population fussent
profondément atfectés par les ciroonstancos qui se rattachaient à cette aliaire, et que
cette question ouvrit une large porto à la discussion et à l'expression d'ojjinions diffé-
rentes, c'est à peine si l'cm a entendu chez les uns comme chez les autres aucun com-
mentaire qui dénotassent la colère ou l'irritation. On sentait généralement que cette
question se trouvait entourée do très-grandes diflicultés, et la modération dont on a fait
preuve dans tous les l'angs de la société est i)Our l'avenir l'augure le plus favorable.

3. Quant à moi personnellement je ne saurais m'empèciier d'être profondément
touché, en pi-ésence des témoignage ; de confiance que m'a accordés la population avec
laquellej'ai_ le bonheur d'être en rapport, do l'impartialité et la justesse de vue qui
ont marqué la décision qu'il a été do mon dcvnii- de rendre relativement à cette
gmve et importante question.

J'ai, etc.,

Au Très-HoDorablff
Comte de Carnarvon,

Ministère do» ('n]oni©«.

DirrpiRTW.
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CANADA.

(No. 20.)

MlLOHD,

TTftTEi- T>v Gouvernement,

Ottawa. 3 février 1^75.

' H ma corroftpondarK'o relativement à l'affaire do Lénine, j'ai l'hon-

Votro rti'ia-nonrie inie iai reeiio do nonibrcusert ijetitions dcman-
CoTiimo suite

ncnr d'iuiornK'r Votre Seigneurie i[\ie j'ai re<;ne do nonibrcusert péti

dant la coiumiitation do sa sontcnoo. Ces pétitions, a bien peu d'oxeoptions près, ont
été prépaiées dans les difft^i'entes villes et villages de la province do Québec, et les

signatures, ([.li y sont apposées, déniontivnt que dans pi'osque tous les cas les péti-

lionnairoH étaient d'origine franeo-eanadienno. Le nombre des pétitions reçues
s'elôvo àdoux cent cin(punite-deux (252), et sont eoiivertos de cinquante-huit mille

cinq cent soixante-liuit signatures (58.5(J8.)

Je remai'quo que nombi-e de signatures sont écrites de la même main, mais j'ai

lieu de croire (qu'elles ont élc ,'pposées. dans la plupart des cas, si non dans tous, par
le prêtre ou autre i)crsonne cliargée du soin de rédiger et de faire signer la pétition,

à la demande des pcu'sonnes dont elle porte les noms.

.J'ai, etc..

DlTFFEBIN.

An très honorable
"

Le comte de Carnarvon.
etc., etc. et(!.

._-*ifc.
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lIoTEli W (ioUVKUNKMKNT.
IS jiinvii-r IS?.").

MlLdRi),—Faisant, suilo ;'i une l'orrcspoïKlaiico aiilérieiiro, j'ai riionncui'dV'xpôdior

SOUH 00 pli H Vot l'o Seiu'iioiirie, l'opie «l'uni- l'oinminiicatioii qui' j'ai adrushéu à l'iionu-

ral)lo Telcsplioi'o Kouniior, mon ministre <lo la .lustii-o, ]iar la(|uello je lui donne ins-

li'uction de rommuiM- la peine eapitale pi-enonoco eontie Anihi-oi^o Lépine, en l'om-

prihonneiiient powv dtnix aniiees, v.l la piivatioii, pour la vii-, de ses droils ])olitiques.

2. Kn me disjtensanl ainsi de l'avis de mes ministres rosj)onsaMe.s, et oxereant la

prér()ii;alive royale au meilleur de mon jui>'etnent. je sais que j'assume une tros-tfravo

responsahilili', d'aulatil j)lus (pie les faits et eousidérat ions (pli amùnent cette déeision

sont d'une nature aussi complexe qn'embarrashonte. Toutefois, je no m'd'tondrai )taM

ici Hur les (h^tails (pie j"ai lonn'ueinent ex])li(piés ilaiis des (h'pèeluîs antérieures.

3. Je crois icrmemeiit que, dans rinlei'et générahlu pays, il est mieux (pie j'inter-

vienne directement dans cotte att'aire.

4. Bien (|U0 la peine, telle que commuée. ])uisso ne pas sembler ])roportionn(')o à
l'énormité du crime (pi'elle doit j)unir, je crois avoir pris le ^meilleur moyen do con-
cilier les exigences rivales issues do cette cause.

J'ai l'honneui" d'être, Milord

Do Votre Seigneurie.

Le très humilie et trôs-obéissanl serviteur,

DUI'FKIUN.
Au Tiùs-Jlonorable

Secrétaire d'l']tat au
Département des Colonioi*.*

"

^
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"IIOTEL DU GOUVERNEMKNT,

lôjunvier ISTô.

Monstki:r,—T'ai roon ordre du ( Ioun eiiiciir-Cîénérnl do vous intbrnior que Sou
Excelloncouoxaininô, a\ccun tu'iu particulier et unoiioiiiblo noUicitudc, les dépositions

et lodoSHioi'doralihiiod'Anibjoi.'-o I.opino, qui a été condamné à la poino capitule par la

Cour d'AsHiso;* tenue à Witinipc^- le lOônie Jour d'octobre 1874, pour le meurtre de
Thomas Scott, meurtre accompli Ic-lème jour do mars 1870, nu Fort-Uarry.

Bien que Son Excellence approuve entièrement le verdict du jury et considère que
le crime dont le jn-isonnier I.épino a été trouvé coupaiilc n'e.st rien inoinH cpi'un meurtre
cruel et inju.stitiiiblo, «Son i",x>'elleMce est d'opiinon (juo des ciieon.stanco.s ultérieures et,

notamment, le^ lolatiorisquo les autorités de Matiitol'ii ont eues avec io prisonnier et ses

wssociés sont de nature à entraver l'action de la justice,

Sou Excellence ci'oit enoutie(|ue la caufo e '. maintenant sortie du domaine do
l'adjuiinstration de la justice et qu'il vaut mieux y appliquer les instructions royales

qui au(ori>ent le (louveineinMiienéral, dans certains cas entraînant la jicine capitale, i\

Hedis])enser de l'avis de ses ministres et à exei'Cer la pién;gative de la Couronne,
d'aprùs son libre jugement et sous sa responsabilité ]iersonnelle.

J'ai dom-. iei;u oi'dre de vous informer (pie c'est le bon ])laisir de Son Excellence que
la peine capitale pi'onoucéo c(»nti'e le j)îisoniiierLoj)ine, soit commuée en deux année»
d'emprisonnement à partir do la date du jugement, et la privation, pour la vie, de ses

droits politiques.

Son Excellence désire que l'acte donnant etl'ctà cotte commutation soit dressé

immédiatement.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,
Votre très-humble et tiès-obéissant serviteur,

IL C. FLKTCIIEIÎ.
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A rHonoral)le

Ministre de la Justice,

Ottawa.
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